Séminaire

actes du 4 décembre 2007

Paris

PROJETS DE RENOVATION URBAINE

Bâtiments et aménagements durables

Journée organisée 

par l'AMVBF

(Association des Maires Ville & Banlieue de France)

et le CERTU

(Centre d’études sur les réseaux, les transports, 

l’urbanisme et les constructions publiques)

avec l’appui 

des CETE Rhône-Alpes et Nord-Picardie

Sommaire

        ►Introduction – Politique de la ville et développement durable

Renée Feltin, déléguée générale de l’Association des Maires Ville & Banlieue de France
3

Bernard Poirier, Maire de Mordelles, vice-président de Rennes-Métropole
6

►Choisir et mettre en œuvre les démarches, les référentiels et les labels proposés

Olivier Lemaître, Cete Nord-Picardie 
13

Géraldine Biau, Cete Rhône-Alpes
16

►Appréhender les coûts et les financements de la HQE dans les opérations de logement (construction et réhabilitation)

René Baroux*, chef du Département maîtrise d’ouvrage et équipement public, Certu
20

Paul Wallez, sociologue, Cresge 
21

Eric Stroobandt, architecte
24

Jean-Marie Bauwen, bailleur social, Maison Flamande
26

Damien Carême, maire de Grande-Synthe, conseiller régional Nord-Pas-de-Calais
27

►Changement de pratiques professionnelles et de comportements

Christine Guinard*, chef du Groupe habitat et politique de la ville, Certu
34

Catherine Vial, responsable du développement durable, Rillieux-la-Pape
34

Renaud Gauquelin, maire de Rillieux-la-Pape
37

Valérie Vacchiani, responsable du service environnement-développement durable, Echirolles 
41

Aurélie Andersen, chargée d’opérations, direction du développement urbain, Vaulx-en-Velin 
48

Bernard Gaudin, chargé d’opérations, direction du développement urbain, Vaulx-en-Velin
52

►Conclusions

Christine Guinard, chef du Groupe habitat et politique de la ville, Certu
58

* Animation de la table ronde.

Introduction - Politique de la ville et développement durable

Renée Feltin, déléguée générale de l’Association des Maires Ville & Banlieue de France

Je laisserai à Jean-Paul Dumontier, directeur adjoint du Certu, le soin de présenter cet organisme et la façon dont le Certu collabore avec Ville & Banlieue, notamment dans ce groupe de travail sur l’aménagement durable.

Les Cete,
 qui sont également nos partenaires dans ce groupe de travail « Rénovation urbaine – Aménagement durable », sont représentés aujourd’hui par les Cete Rhône-Alpes et Nord-Picardie.

L’Inter-Réseaux DSU, qui regroupe les chefs de projet de la politique de la ville, n’a pu se joindre à nous aujourd’hui mais a fait part de son désir de rejoindre prochainement notre groupe de réflexion.

Notre travail s’inscrit pleinement dans l’actualité. Je vous rappelle notre calendrier ainsi que notre méthode de travail.

Le calendrier


Le Plan banlieues. Le 22 janvier 2008, le président de la République présentera le plan banlieues, préparé par Christine Boutin, ministre de la Ville et du Logement, et Fadela Amara, secrétaire d’Etat chargée de la politique de la ville. Ville & Banlieue, par sa contribution et trente propositions, mais aussi, en partenariat avec le Gart
, par la production de dix-huit propositions sur le désenclavement et le volet transports du plan banlieues, a aidé à alimenter un contenu… à ce jour encore inconnu.

Nous souhaiterions que ce plan banlieues se situe dans la continuité du plan de rénovation urbaine de Jean-Louis Borloo dans lequel nos communes se beaucoup impliquées, et nous ne pouvons pas faire machine arrière. Je rappelle que ce Plan a pour fonction affichée de mobiliser le droit commun, qui ne l’a jamais été sérieusement dans les quartiers en difficulté, et non pas de rajouter une fois de plus un certain nombre de financements spécifiques au titre de la politique de la ville. C’est le sens de nos propositions sur les transports, qui relèvent autant du développement durable que de la politique de la ville.

Le rapport Attali. Au mois de janvier sera rendu public le rapport Attali sur la croissance, avec la proposition de créer dix Ecopolis dont trois à situer dans des quartiers en difficulté. Nous avons fait valoir qu’il serait bon que ces futures Ecopolis, villes phares des nouvelles technologies et du développement durable, puissent concerner, non seulement des quartiers en difficulté, et donc éventuellement des villes-centres, mais également, pour au moins la moitié d’entre elles, des villes périphériques qui pourraient ainsi bénéficier des aides affectées à ce projet.

Les élections municipales des 9 et 16 mars 2008. Le groupe de travail Ville & Banlieue-Certu envisage dès le lendemain de ces élections de faire des propositions aux nouveaux élus sur l’articulation entre projets de rénovation urbaine et projets de développement durable: par le biais de fiches techniques, de déplacements dans différentes villes et par l’organisation d’un colloque.

La méthode de travail

Trois villes de l’association se sont mobilisées, Rillieux-la-Pape, Echirolles et Grande-Synthe. Elles ont bien voulu nous accueillir et mettre à disposition leurs techniciens pour débattre des spécificités de leur problématique de développement durable. Les fiches techniques qui en découlent ne sont pas définitives ; nous attendons le quitus des trois villes ainsi que vos observations pour les valider et vous donner ainsi l’outil le plus opérationnel possible.

Nous appelons  les villes qui ont engagé des actions de développement durable dans les quartiers en rénovation urbaine à nous rejoindre pour participer à l’enrichissement du recueil d’expériences que sont les fiches techniques. Nous espérons prochainement Vaulx-en-Velin et Allonnes.


Nous souhaitons que ce groupe de travail regroupe des élus et des techniciens pour progresser dans les problématiques nouvelles rencontrées par les services. Depuis vingt ans, les villes de banlieue ont réussi la mise en place de la politique de la ville dans leurs services, ce qui n’a pas été simple parce que c’était une politique transversale qui remettait en cause l’organisation et les organigrammes des communes. Nous avons aujourd’hui un peu le même enjeu avec le développement durable ; superposer les questions de la politique de la ville et celles du développement durable s’avère assez complexe sur le fond et sur le plan de la mise en œuvre organisationnelle… 


Nous souhaitons renforcer notre groupe de travail avec avantage de techniciens et d’élus et peut-être l’étendre à d’autres réseaux avec lesquels nous travaillons ; je pense que les chefs de projet politique de la ville ou Anru
 sont des acteurs décisifs dans cette mise en place.

Notre journée va se dérouler en trois temps


1. Tout d’abord, un rappel et décodage des très nombreux labels, référentiels et sigles utilisés dans le champ du développement durable.


2. Nous aborderons ensuite la question du financement des projets et verrons quelles solutions existent pour les communes dont les ressources sont structurellement insuffisantes. 


3. Enfin, nous regarderons comment les élus et leurs équipes développement durable font évoluer 

l’organisation traditionnelle de la mairie.

Je voudrais maintenant souhaiter la bienvenue à Bernard Poirier, maire de Mordelles et vice-président de Rennes-Métropole, qui a accepté d’ouvrir notre journée.  Nous l’avons sollicité parce que sa ville est située en périphérie d’une grande ville, Rennes, – elle s’apparente davantage au péri-urbain qu’à de la banlieue – et parce qu’il a déjà expérimenté ce qu’était le développement durable dans sa propre commune.  

Lorsque nous nous sommes rendus à Rennes, nous avons visité la ville-centre, mais aussi Mordelles, Chantepie, Saint-Jacques-de-la-Lande… Pour nous, villes de banlieue, qu’une agglomération puisse être attractive non seulement par son centre-ville mais aussi par ses communes de périphérie est quelque chose de très important. Vous avez gagné un pari que bien des communes de Ville & Banlieue vous envient !

Rennes-Métropole est très impliquée, avec les communes bien sûr, dans la politique du développement durable. Elle l’a été en lançant un grand débat sur les formes urbaines et les grands paysages. Elle l’a été par l’ingénierie qu’elle apporte aux communes. L’est-elle en matière de financements ? Vous nous le direz. 

A Rennes, lors de journées consacrées à ces sujets, vous êtes intervenu pour dire qu’avant de s’intéresser à la qualité du logement et des espaces, il y avait un préalable en matière d’aménagement durable, celui de la densité et des formes urbaines. J’aimerais que vous nous disiez comment, selon vous, aborder cette question de la densité et des petites parcelles mais aussi comment l’intercommunalité peut apporter une aide sur ces sujets.

Vous avez mis au point des séries de fiches qui permettent aux maires de voir ce que font leurs voisins et d’échanger entre eux : les fiches de Rennes-Métropole « Les communes à l’Agenda »  qui montrent comment chaque commune se positionne dans le cadre de l’Agenda 21 ; les fiches techniques de l’Agence d’ Urbanisme, classées par opération, qui décrivent, au niveau technique et urbain, comment chaque opération de logement, d’équipement, de paysages, répond aux contraintes du développement durable.

Bernard Poirier, maire de Mordelles, vice-président de Rennes-Métropole

Je suis maire de Mordelles depuis 1995, commune de 7 500 habitants située à 15 kilomètres du centre-ville de Rennes dans la communauté d’agglomération rennaise. Comme toutes les communes de l’agglomération, Mordelles est en croissance puisque nous avons à Rennes un PLH
 partagé et signé par toutes les communes qui les engage à avoir une croissance de 6 % de logements par an. Depuis que je suis maire, 1 100 logements ont été construits et, dans les six ans qui viennent, nous sommes engagés pour 150 logements nouveaux par an. Ce sont des logements PLH rennais, c’est-à-dire 25 % de logements sociaux, 25 % de logements en accession aidée et 50 % de logements libres répartis sur toute l’agglomération.

A Mordelles, nous avons de l’espace, 2 800 hectares pour 7 500 habitants, on pourrait donc penser qu’il est facile de s’agrandir. Nous avons fait un travail de réflexion global, élus et techniciens, qui nous amène à dire que la question du développement durable ne peut se traiter que de manière globale : 

​– Nos espaces publics sont entretenus de manière durable, sans pesticides, depuis cinq ans.

      – Les transports collectifs sont intégrés dans l’aménagement. La ZAC
, qui comprend 600 logements, est desservie par les bus du réseau de transports en commun de l’agglomération en son centre, à moins de 400 mètres des habitations les plus éloignées, avec une fréquence de passage tous les quarts d’heure aux périodes de pointe, toutes les demi-heures au plus.


–  Des réseaux de pistes cyclables et piétons ont été aménagés ; ils sont encore insuffisants aujourd’hui.


–  Les bâtiments publics, que nous voulons exemplaires, respectent une démarche de développement durable. 

–  Nous conduisons avec l’agglomération une politique de réduction des déchets à la source. 

Si l’on veut que la démarche de développement durable soit épousée par tous – élus, décideurs, habitants –, il faut une cohérence d’ensemble qui la crédibilise. Mettre des panneaux solaires sur un bâtiment et, dans le même temps, désherber à côté avec des produits chimiques ou encourager l’usage de la voiture, est une incohérence qui est perçue par chacun.

Avant de s’engager dans l’aménagement durable, il faut se poser la question de la cohérence d’ensemble de toutes les politiques. C’est ce que nous avons tenté de faire dans l’agglomération rennaise, c’est ce que chaque maire a tenté de faire dans sa commune.

Nous pensons qu’avant de s’occuper de la qualité des bâtiments, il faut d’abord parler de l’aménagement du territoire et de la question de la densité. Quand on est dans le cœur de ville avec 100 logements à l’hectare, voire plus, la question peut sembler banale. Mais quand on est dans une commune à 15 kilomètres de Rennes et qu’on dit qu’on veut faire de la densité, le débat est beaucoup plus difficile car les gens demandent d’abord de la maison individuelle… 

Dans l’aménagement, notre premier débat a porté sur la densité dont notre SCOT
 fixe les règles :

quand on est dans la couronne métropolitaine, dans le coeur de ville, au minimum  45 logements à l’hectare,

quand on est dans une commune à 15 kilomètres de Rennes, au minimum 25 logements à l’hectare, ce qui est beaucoup par rapport à ce qui se fait généralement. 

Ceci impose de travailler sur la forme urbaine car vous ne pouvez pas remplir l’objectif de 25 logements à l’hectare uniquement avec des maisons individuelles, ou très difficilement, vous êtes obligés de mixer avec des petits collectifs et des maisons individuelles édifiées sur des petits lots. C’est ce que nous avons fait dans notre ZAC : des maisons accolées sur des terrains de 200 m2, ou sur plus de 200 m2 parce qu’il en faut pour tout le monde. Le principe rennais ou de la loi SRU
 est celui de la diversité.

Une des originalités de l’agglomération rennaise c’est que ce sont les maires qui ont en charge cette réflexion car nous sommes en Communauté d’agglomération et non en Communauté urbaine. Ce n’est pas Rennes-Métropole qui décide à leur place mais chacun d’eux sur la base d’une réflexion commune d’aménagement des ZAC.

Autre originalité, nous essayons de mettre de la cohérence dans nos politiques financières… Nous rentrons là dans le nerf de la guerre : le PLH que nous avons signé co-engage les maires à mettre en place ce type d’urbanisation, en respectant bien sûr l’identité de chacune des communes, mais surtout engage l’agglomération à apporter des aides financières pour le logement social et l’accession aidée, financement assorti de certaines conditions que les ZAC doivent remplir :

le respect d’une densité de 25 logements à l’hectare pour les communes à l’extérieur de Rennes ou de 45 logements à l’hectare en couronne métropolitaine ;

le respect des critères de diversité dont je viens de vous parler ;

le respect des critères de prix de sortie dans l’accession, soit 1 900 euros/m2 de Shon
 (il va être revu en fonction du type d’opérations et de l’évolution des coûts de la construction).

Si vous voulez faire de la qualité urbaine et de l’espace public de qualité et que vous avez 25 % de logements sociaux, 25 % d’accession aidée et que vous avez plafonné les prix de sortie, vous ne pouvez pas y arriver sans une aide. Cette aide, mutualisée dans le cadre de Rennes-Métropole, correspond à un budget de 50 millions d’euros par an, en incluant le foncier, pour 4 500 logements au total, dont 2 250 logements aidés.

Que les représentants de l’Etat ne s’en offusquent pas mais il faut bien dire que nous sommes dans la logique du « aide-toi et le Ciel t’aidera »… L’Etat ne nous aide pas beaucoup et nous devons mener ces politiques sur notre budget. En sus de la fiscalité sur la taxe professionnelle puisque nous sommes en Communauté d’agglomération, nous avons créé il y a maintenant quatre ans un impôt métropolitain, une taxe additionnelle pour mettre en place ce PLH, une ressource mutualisée entre toutes les communes de l’agglomération. Nous avons dû être l’une des premières agglomérations à rajouter la fiscalité additionnelle, avec la conséquence non négligeable de bloquer la DSC
 qui était relativement importante à Rennes. C’est une décision politique forte.

Je vous invite à venir débattre avec nous. Bien sûr, une commune de 7 000 habitants ne fait pas la même chose qu’une commune de 1 500 ou 15 000 habitants, mais nous sommes tous sur la même longueur d’onde, chacune des communes de la Communauté d’agglomération aurait pu tenir le même discours que le mien aujourd’hui. Les communes sont toutes engagées dans un Agenda 21 communautaire, et chacune d’elle y a pris sa part d’identité. La caractéristique de Mordelles est peut-être de s’être engagé depuis plus longtemps dans la démarche de développement durable, et d’avoir de ce fait plus de réalisations à son acquis.

Nous avons prochainement une journée de travail commune sur la thématique de l’architecture bioclimatique avec un tiers d’élus, un tiers d’architectes, un tiers de techniciens, pour réfléchir à comment développer nos objectifs sans augmenter les coûts. Il faut beaucoup de temps, beaucoup de réflexion, beaucoup d’études pour avancer de façon cohérente tout en maîtrisant les dépenses. A cet égard, la Communauté d’agglomération est un des lieux les plus importants où l’on débat de ces questions tout en laissant les maires être les acteurs et déclencheurs du mouvement.

Jean-Paul Dumontier, directeur adjoint du Certu

Vous êtes tous bien conscients que Rennes est un cas d’école. J’ai commencé ma carrière d’urbaniste à Rennes et je peux vous dire que sa politique foncière n’a pas d’équivalent ailleurs. C’est aussi la première ville qui a mis en place la TPU… Ceci explique beaucoup de choses.

Réseau scientifique et technique de l’Etat, les Cete et le Certu sont des partenaires de longue date de Ville & Banlieue et nous nous en félicitons. Si, comme le disait Bernard Poirier, l’Etat ne vous aide pas, au moins que le Réseau scientifique et technique le fasse ! Nous vous apportons notre savoir-faire, une diffusion de publications et de fiches, ou encore la valorisation des actions que vous menez dans vos communes.

Le Certu n’a pas attendu le Grenelle de l’environnement pour s’intéresser au développement durable… Cette journée en est l'illustration et nous avons déjà mené de nombreux travaux sur ce sujet ainsi que sur la qualité des bâtiments, la mobilité et les transports durables, les formes d'habitat.....

En revanche, il me semble que nous allons devoir collectivement gravir une marche. Les énergies renouvelables ne sont pas encore intégrées et nous avons à faire un saut quantitatif au delà des premières expériences réalisées dans les quartiers.

Débat dans la salle

Renaud Gauquelin (maire de Rillieux-la-Pape)

Est-ce que le critère de développement durable est une condition pour être agréé et avoir des aides collectives ?

Bernard Poirier

Non. Quand nous avons engagé cette démarche, il y a maintenant cinq ans, nos critères étaient quantitatifs, qualitatifs, de diversité de mixité sociale, de densité. Moi, je prétends que la densité est un critère de développement durable tout comme la mixité. Mais des critères comme ceux de performance énergétique n’étaient pas des critères de développement durable retenus. Pour autant, la plupart des communes ont engagé vis-à-vis de leurs promoteurs ce type de démarche. Sur le PLH, on a la qualification Cerqual pour le logement social, c’est-à-dire moins 10 % par rapport à la réglementation thermique standard, mais certaines communes sont allées plus loin.

Un débat commence à s’engager dans le cadre de notre politique d’habitat qui bénéficie de l’aide à la création de nouveaux logements mais aussi de l’aide à la réhabilitation, avec des engagements financiers importants. Dans ce cadre-là, nous avons décidé d’orienter ces financements pour favoriser par exemple l’augmentation de la performance énergétique. Tout n’est pas arrêté car la mise en pratique est assez complexe… Quand on la confronte avec la réglementation du CSTB
 ou l’avis des bureaux de contrôle, rien n’est jamais possible. L’innovation dans ce domaine est très souvent à la limite de la réglementation. Quoiqu’il en soit, nous allons dans cette direction.

Claude Métais (directeur des services techniques de la ville de Cherbourg-Octeville)

Vous avez parlé d’un nombre de logements en croissance de 6 %, cela me paraît vraiment énorme !

Bernard Poirier

En effet. L’agglomération rennaise connaît un taux de croissance extrêmement fort, elle se place en troisième position au niveau national sur ce critère. La ville de Rennes, (la moitié des populations), qui ne peut plus croître à ce rythme parce qu’enfermée dans sa rocade, doit répartir cette croissance tout autour. D’où les 6 % durant la durée du PLH, à savoir six ans. Notre SCOT a été calibré pour deux PLH. 

4 500 logements par an sont donc à construire, dont 1 000 pour la ville-centre et 3 500  répartis entre trente-trois communes (trois communes qui n’ont plus de place parce que très petites ont bénéficié d’une exception) pour assurer la croissance et le desserrement urbain.

Claude Métais

Jusqu’à maintenant, les POS
 fixaient des coefficients d’occupation des sols avec une limite mais jamais un minimum. Vous avez dit que le SCOT fixait une densité minimale en nombre de logements, est-ce que c’est traduit dans le POS ou le PLU
 ?

Bernard Poirier

Dans le SCOT et le PLU, comme nous voulions limiter l’étalement urbain, nous nous sommes fixé des règles. Le SCOT définit pour chacune des communes, pour la partie habitat, l’espace qu’elles auront le droit de consommer (dans le SCOT les limites ne sont plus à la parcelle, sauf pour des choses très précises comme des espaces naturels, les MNIE
, ou des espaces agricoles qu’on a appelés des champs urbains) et les PLU doivent être compatibles avec ça, en tout cas sur Rennes-Métropole.

Un intervenant

Je trouve que 25 logements à l’hectare, ce n’est pas énorme. Par exemple à Lille-Est, il y a déjà pas mal de temps, ils ont obtenu des densités avec de l’habitat individuel qui allaient jusqu’à 45 logements. Avec 25 logements à l’hectare, vous consommez à peu près 6 hectares par an, ce qui n’est pas négligeable. Quel rapport voulez-vous entretenir avec les espaces libres, avec la campagne ? Avez-vous un projet bien défini là-dessus ? J’ai l’exemple de villes dans le Midi qui essaient de densifier tout en restant sur le périmètre originel de la ville. Je trouve que vous faites un saut vers le développement durable mais un petit saut…

Bernard Poirier

Je vous ai donné la règle générale. A Mordelles, 7 500 habitants, dans le coeur de ville on est à 80 logements à l’hectare ! Nous venons de restructurer une partie de la ville dans laquelle nous avons mis un espace commercial communal, et là nous sommes à 110 logements à l’hectare. Depuis que je suis maire, j’ai signé 1 100 logements, dont 550 dans la ville, donc hors extension, on redensifie la ville sur la ville, on refait la ville sur la ville. Les 25 logements à l’hectare concernent l’extension et nous pensons faire mieux. J’ai encore lu hier un article du Snal
 qui disait qu’on était en France à 6 ou 7 logements en moyenne en extension… 

Mais pour faire 25 ou 30 logements à l’hectare, si vous voulez garder des espaces publics de qualité, il faut faire du R+3, R+4, on peut monter aussi un peu plus haut, et il faut des parcelles de 200 m2 et la moitié, sinon ce n’est pas possible. Au-dessus de 30 logements à l’hectare, on est déjà dans la ville constituée et c’est beaucoup plus difficile. Quand on est au pied de Rennes, on peut le faire ; quand on est dans la campagne, 30 logements à l’hectare ce n’est déjà pas mal. Mais cela demande beaucoup de travail et d’imagination des urbanistes pour effacer l’impression de densité.

Quel espace voulons-nous garder ? Dans le SCOT, nous travaillons sur une surface de 80 000 hectares sur lesquels nous tentons d’en sacraliser certains qu’on a appelés des champs urbains, l’agriculture dans la ville. On recherche parmi les PAEN
, les ZAP
, l’outil juridique qui nous permettra de les protéger au-delà des PLU et même du SCOT. C’est un sujet dont il n’est pas aisé de discuter avec la profession agricole, les maires, les services de l’Etat ou même la DGST de Rennes-Métropole qui aimerait les réserver pour de l’activité économique… 

Christine Guinard (Certu)

J’aimerais savoir comment vous communiquez sur cette question de la densité auprès de votre population et comment les habitants vivent les opérations déjà réalisées.

Bernard Poirier

C’est une question très difficile à aborder. Quand on a élaboré le PLH, nous avons fait à Rennes un travail d’explication auprès des maires car, comme nous sommes en Communauté d’agglomération, il fallait qu’ils acceptent de signer et soient acteurs du débat. Nous avons fait beaucoup de réunions, par commune ou communes regroupées, mais très peu de personnes ont participé. Alors que l’enquête que nous avions lancée sur le développement durable auprès de la population avait recueilli 15 000 réponses, quand on a parlé de l’habitat cela n’a intéressé personne. En revanche, quand on présente le projet de la ZAC, quand on est dans le marché de définition, là, la population commence à s’y intéresser sérieusement. Mais il faut combattre les fantasmes, qui sont nombreux… Les habitants de Mordelles disaient que ça allait être Sarcelles à Mordelles avec des immeubles de quinze étages, alors que nous sommes sur du R+3 ou R+4 ! Cette question de la densité est vécue comme une agression, c’est un sentiment subjectif que vous n’arriverez jamais vraiment à modifier.

Bernard Gaudin (direction du développement urbain, Vaulx-en-Velin)

Comment appréciez-vous la masse critique dans vos opérations ? Comment arrivez-vous à les équilibrer avec 25 logements à l’hectare ?

Bernard Poirier

Nous comptons les recettes et les dépenses… Par exemple, dans la ZAC que j’ai en régie communale où nous avons le rôle d’aménageur, nous avons vendu à un prix de terrain libre un peu plus élevé, il y a le prix du social, puis nous avons équilibré les trois types de Shon. Nous nous en sortons très bien.

Bernard Gaudin 

C’est donc la collectivité qui assume le surcoût éventuel ?

Bernard Poirier

Il n’y a pas de surcoût ! Nous avons même financé une partie des équipements publics, de l’agrandissement de l’école, du pôle petite enfance, y compris le temps du service urbanisme sur la ZAC. Mais l’équilibre est plus compliqué à obtenir quand c’est de la restructuration ou si l’on achète cher.

Jacques Gouffé (ville d’Allones)

Comment faîtes-vous pour gérer le foncier ? Vous avez parlé d’un millier de logements, est-ce que vous imposez des règles au niveau de l’énergie ?

Bernard Poirier

Rennes-Métropole a une politique de réserve foncière depuis longtemps. L’agglomération porte le foncier pour le compte des communes et exerce souvent les DPU
, en particulier dans le renouvellement urbain, nous faisons de la réserve foncière. Rennes-Métropole fait office de banquier pour le compte des communes sur cinq, dix, quinze ans, selon les conditions, puis revend ensuite l’opération. Il y a également actuellement du foncier d’habitat qui va être gardé en bail emphytéotique et géré par l’Office Métropolitain des HLM, Archipel Habitat. 

Il y a donc un portage du bâti et un portage du foncier agricole. Traditionnellement, dans l’agglomération rennaise on n’achète pas très cher parce que la politique de maîtrise publique est ancienne, d’où une faible part du foncier dans le coût global de nos opérations. Actuellement les opérations en zones 2AU, qui sont très proches des ZAC, s’achètent entre 3 et 5 euros (prix syndical). Au-delà de 5, on n’achète plus à l’amiable, on engage des procédures. Bien évidemment, on achète de la terre agricole en compensation pour les agriculteurs. Le budget foncier est de 10 millions d’euros par an.

Isabelle Berthier (revue Diagonal)

Quels types de logements construisez-vous ? Car la nature de ces logements joue bien évidemment sur la densité.

Bernard Poirier

Il y a deux tiers de collectif, un tiers d’individuel. Les maisons font entre 90 et 120 m2 – en moyenne, certaines sont plus grandes –, il y a des T2, T3, T4, T5… Je n’ai plus en tête la Shon totale de la ZAC.

Choisir et mettre en oeuvre 

les démarches, les référentiels et les labels proposés

Géraldine Biau, Cete de Lyon, responsable d'un pôle national Ecoquartiers

Les Cete sont les centres d’études techniques du ministère de l’Ecologie, du Développement et de l’Aménagement durables. Ils font partie, comme le Certu, du Réseau scientifique et technique du ministère.

Olivier Lemaitre, du Cete Nord-Picardie, et moi-même allons faire le point sur ce qui existe en termes de démarches, de labels, d’outils dans le développement durable, en nous excusant par avance de la technicité de notre propos. Nous tenterons de vous donner des pistes pour vous aider à trouver un chemin parmi tous ces outils.

Présentation des outils, labels et certifications pour les bâtiments 

Olivier Lemaître (Cete Nord-Picardie)

Je suis chargé d’études développement durable et construction au Cete Nord-Picardie et vais vous apporter un éclairage sur les labels, certifications et démarches à l'échelle du bâtiment. Tout d’abord, quelques définitions pour être sûrs que nous parlons bien le même langage. 

La certification

C’est une activité par laquelle un organisme reconnu et indépendant donne une assurance écrite d’un produit, d’un processus ou d’un service. Si vous visez le niveau de la HQE
 et que vous vous voulez que le bâtiment soit certifié, il faut qu’il y ait un partenaire tiers indépendant qui puisse attester de la bonne prise en compte de la démarche et des différentes étapes qui la construisent. La démarche de certification aboutit à l’obtention d’un certificat, un diplôme en quelque sorte, une attestation qualité qui est délivrée par un organisme officiel.

Vous pouvez aussi, ce qui est moins contraignant, engager une démarche qui suit une méthode ou un référentiel qui ne seront pas forcément reconnus par un organisme tiers et donc, a priori, qui ne donneront pas droit à l’obtention d'une certification.

Avant de choisir parmi l'ensemble des certifications possibles sur le territoire français, il est donc nécessaire de se poser un certain nombre de questions :

Je souhaite m’engager dans la démarche de développement durable, faire de la HQE, dois-je aller jusqu’à la certification ? Il n’y a aucune obligation réglementaire de suivre la démarche de certification. On peut tout à fait faire de la HQE ou du développement durable sans viser l’obtention d’une certification. Une gestion de projet de qualité peut suffire à gérer cette approche. 

Quand l’obtention d’un label ou d'une certification est-elle impérative ? Elle peut l’être pour bénéficier de certains financements, avoir la possibilité de dépasser le COS
 ou être exonéré de la taxe foncière. 

Y a-t-il des différences si mon projet concerne l’habitat neuf ou ancien ? Oui, il faudra choisir des certifications spécifiques. Est-ce que la nature de mon approche (globale, environnementale ou énergétique) conditionne les démarches de certification que je dois choisir ? Oui. Notez cependant que leur nombre est plus restreint pour le bâtiment ancien.

Les certifications démarche HQE

Pour les bâtiments tertiaires dans le neuf et l’ancien à usage d’enseignement et de bureaux : certification NF Bâtiments Tertiaires Démarche HQE. Elle va s’étendre petit à petit aux activités de commerce, d’hôtellerie, de logistique, de santé, d’équipements culturels et sportifs et passer de la phase livraison du bâtiment à la phase d’exploitation pour être ainsi en adéquation jusqu’au bout avec la démarche de développement durable. Cette certification est née du travail de l’Association HQE qui a mis au point deux référentiels : le système de management, c’est-à-dire le mode opératoire pour obtenir de la qualité, et la qualité environnementale du bâtiment qui s'appuie sur les quatorze cibles de la HQE.


Pour la maison individuelle neuve : certification NF Maison Individuelle Démarche HQE (organisme certificateur : CEQUAMI).

- Pour le logement neuf, l’Association Qualitel propose deux types d'approches : 


l'opération : la certification Qualitel, qui existe depuis une dizaine d’années et la certification Habitat & Environnement qui prend en compte des considérations environnementales et s'inspire largement des référentiels de l'association HQE (organisme certificateur de Qualitel: CERQUAL).

Pour l'ensemble de la production de l'opérateur :  certification NF logement délivrée aux opérateurs pour l'ensemble de leur production. Il en ira de même de la certification NF Logement Démarche HQE. Ces deux certifications sont délivrées par Cerqual dans le cadre d'un mandat de l'AFNOR.

Pour l'habitat existant (collectif, individuel groupé de plus de 10 ans) sont proposés par Cerqual:


- le Bilan Patrimoine Habitat qui est un diagnostic de l’existant 


- la certification Patrimoine Habitat et Patrimoine Habitat & Environnement qui prend en compte le développement durable à travers l’entrée environnementale.

En savoir + : http://www.cerqual.fr



Les certifications énergétiques

Le label Haute Performance Energétique, est un label réglementaire qui fait référence à l’arrêté du 8 mai 2007. Il comporte cinq niveaux de performance plus exigeants que la Réglementation Thermique 2005, à obtenir en fonction des objectifs énergétiques que vous vous fixez : label HPE 2005 (consommation de réf (Créf) moins 10%) et label HPE EnR (si objectifs en matière d'utilisation d'énergies renouvelables) ; label THPE (Créf moins 20 %) et label THPE EnR (Créf moins 30 % et énergies renouvelables), le label Bâtiments à Basse Consommation Energétique (BBC 2005)attribué aux bâtiments de logements neufs consommant au maximum 50 kWh/m2.an à ajuster d'un facteur 0,8 à 1,3 selon l'altitude et la zone climatique, ainsi qu'aux bâtiments tertiaires présentant une consommation inférieure à 50% de la consommation conventionnelle de référence de la RT 2005. 

Le label Effinergie s'appuie sur le label BBC, il implique de répondre aux exigences suivantes : vérification in situ de l’opération (cela va au-delà du label Bâtiments à Basse Consommation Energétique); une mesure de perméabilité à l’air; l'affichage de la consommation annuelle en kilogrammes de CO2 émis; les besoins couverts par l’énergie renouvelable. Quatre certificateurs (Certivea, Cerqual, Cequami, Promotelec) viennent sur le terrain pour certifier les bâtiments Effinergie si vous souhaitez obtenir ce label. 


Certains labels étrangers sont aussi reconnus sur le territoire français, comme le label suisse Minergie qui comporte trois niveaux différents ou encore le label allemand Passivhaus.

Les labels énergétiques,sont associés aux certifications HQE.qui imposent d'atteindre le niveau du label HPE. Voir h



 HYPERLINK "http://www.assohqe.org/documents_certifications_hqe.php"


 HYPERLINK "http://www.assohqe.org/documents_certifications_hqe.php"


 HYPERLINK "http://www.assohqe.org/documents_certifications_hqe.php"
ttp://www.assohqe.org/documents_certifications_hqe.php



Les démarches sans objectif de certification

Vous pouvez cependant tout à fait vous engager dans une démarche de développement durable sans chercher une certification. Simplement, elle ne sera pas agréée par un organisme tiers. Il faut être conscient que la certification est lourde et coûteuse à mettre en place, les maîtres d'ouvrage n’ont pas toujours les moyens humains et financiers pour s’y engager. 

D’autres démarches locales existent, comme la démarche Oïkos portée à Villeurbanne par une association qu’il me semble intéressant de signaler.


Puis il y a la démarche de bon sens, que j’appellerai la démarche managériale, démarche individuelle que peut avoir tout maître d'ouvrage qui souhaite s’engager dans le développement durable à partir d’un référentiel existant ou construit, qui se lance au départ avec une approche thématique qu’il peut élargir par la suite à une approche globale ou systémique.

Je voulais également vous parler de l'action Bonnes pratiques pour le développement durable, d'une opération interne au ministère de l’Ecologie, du Développement et de l’Aménagement durable, qui vise à capitaliser les bonnes pratiques en matière de bâtiment (équipements publics, logements) et à les diffuser au plus grand nombre pour donner envie de passer à l’acte. Un référentiel d’évaluation a été mis au point qui pourra un jour, je l’espère, être décliné comme un référentiel de conception ; il a l’avantage de s’inspirer du référentiel HQE et d’avoir une vision plus globale. 

Les référentiels

Il y a le référentiel SMO
 ou SME
 qui propose une organisation managériale pour atteindre les objectifs fixés

–
Il y a le référentiel de conception DEQE
, qui fait référence aux quatorze cibles de la démarche HQE.

–
Le référentiel d’évaluation Bonnes pratiques pour le développement durable, cité plus haut.

–
Puis des référentiels de financement, que vous avez certainement au sein de vos communes ou Communautés de communes, portés par le Conseil régional ou autres instances locales (cf fiche sur Grande Synthe -référentiel de la CUD).

Comment passer de la théorie à l’opérationnel ? Il faut démystifier la HQE et le développement durable en y entrant par exemple par une thématique spécifique, comme l’énergie. Il est possible ensuite d'élargir à d’autres thématiques car nous sommes bien dans une approche transversale. Il faut de la méthode, des outils, du bon sens et, peut-être, se faire accompagner par un assistant à maîtrise d’ouvrage HQE dans un premier temps. 

Présentation des démarches d’aménagement 

Géraldine Biau,Cete de Lyon responsable du pôle national Ecoquartiers

Passer de l’échelle du bâtiment à l’échelle des quartiers induit trois élargissements : 

Bien évidemment, un élargissement spatial.

– 
Un élargissement sur le contenu. Par rapport à la qualité environnementale, c’est le plus prometteur, selon moi, parce que cela ouvre des portes vers des thèmes autres que la qualité environnementale, notamment vers les piliers du social et de l’économique du développement durable; par exemple, la question de la densité urbaine abordée précédemment par Monsieur le Maire de Mordelles, vice-président de Renne-Métropole.

–
Un élargissement des acteurs. C’est certes une complexification parce qu’on augmente leur nombre et les compétences en mélangeant celles de l’élu et du technicien. La normalisation des démarches sera de fait moins simple mais, en même temps, je pense qu’un quartier durable de qualité est d’abord un projet politique avant d’être un projet technique.

Alors que dans la qualité environnementale sont abordées les thématiques environnementales comme la gestion de l’eau, des sols, l’énergie, etc., les démarches de quartiers durables embrassent d'autres thématiques telles que : le champ social avec par exemple l'équité de l'offre en services, les transports, la mobilité, la santé avec entre autres des recherches de réduction des émissions de polluants, ou encore le traitement du logement insalubre.

Aller dans le sens du développement durable demande donc d'articuler diverses politiques publiques sectorielles grâce à des démarches ou outils transversaux mis en oeuvre lors de l'élaboration d'Agenda 21, de PLU, ou de dossier de ZAC...

Cette approche  du type Forecasting, est surtout française, à savoir une obligation de moyens.

L'autre type d'approche est le Backcasting, c'est-à-dire la recherche et la mise en place de méthodes. Dans la deuxième, plutôt anglo-saxonne, il y a une obligation de résultat : par exemple, dans le quartier BedZED en Grande-Bretagne, on va tendre vers une émission zéro de CO2.

Ces méthodologies peuvent être initiées à l’échelle nationale, ou locale le plus souvent.

Regardons maintenant de plus près quelques démarches, et d'abord celles qui sont développées à l'échelle nationale :

– L’Approche Environnementale de l’Urbanisme est une démarche subventionnée par l’Ademe
 pour la partie études. C’est un dispositif d’aide à la décision qui accompagne toutes les phases du projet. Il s’adresse aux collectivités au moment où elles s’engagent dans une planification ou un projet d’aménagement. Cela peut concerner une démarche de type PLU ou SCOT ou une démarche d’aménagement plus opérationnelle comme une ZAC (cf fiche sur Rillieux-la-Pape). C'est la démarche qui est aujourd'hui la plus mise en oeuvre.

–    La HQE2R pour le renouvellement urbain est un projet de recherche européen cofinancé par la Commission européenne, piloté par le CSTB et mis en œuvre avec le bureau d’études La Calade. Ce n’est pas une certification mais une méthode qui se traduit par douze actions dans quatre phases : la décision (identification des problèmes et choix de ceux sur lesquels on veut agir) ; l’analyse (état des lieux, diagnostic et identification des enjeux) ; l’élaboration du plan d’action ; la mise en œuvre et l’évaluation.

Le caractère exploratoire et touffu de la HQE2R fait qu'elle est aujourd'hui peu mise en oeuvre.

–
La HQE Aménagement élaborée en partenariat par l’association HQE avec le Snal, le PUCA, la  DGUHC
 et l’Ademe vise à élargir la méthode HQE, qui concerne la construction, à l’aménagement. C’est une grille de lecture développement durable pour évaluer les projets. Elle comprend vingt-neuf critères qui comportent chacun trois ou quatre questions qui permettent d’apprécier si un projet remplit les conditions du développement durable. Un test en grandeur nature de cette démarche est en cours sur une dizaine d'opérations.

–
Certaines démarches s’arrêtent à l’étape du diagnostic, comme le Bilan carbone – « Quantifiez pour agir ». Ce bilan est une évaluation globale et une approche opérationnelle portées par l’Ademe, qui fournit des outils pour évaluer les émissions de gaz à effet de serre, avec entre autres un tableur orienté vers l’aménagement du territoire (le module territoire). Une fois que l’acteur communal a suivi la formation auprès de l’Ademe, ce tableur lui est remis gratuitement. Pour sa mise en application, à moins d’avoir des services techniques spécialisés, les communes devront faire appel à un prestataire extérieur.

C’est un outil quantitatif qui permet de calculer combien la construction, la voirie, les déchets, etc., génèrent d’émissions de gaz à effet de serre sur un territoire à un instant « t ». Cette indication peut aider les collectivités dans ses choix d’aménagement du territoire. 

–
Parallèlement à ces méthodes et toujours à l'échelle nationale, l’Association des Eco-Maires a défini sa propre charte pour aider à construire des projets de quartier durable : la charte des Eco-Maires. Quatre axes sont proposés : urbanisme et aménagement (assurer la cohérence du quartier avec le tissu urbain et les autres échelles) ; qualité environnementale et tissu urbain (incitation à la Haute Qualité Environnementale des Bâtiments pour les constructions) ; développement social et économique (repérage et soutien aux ressources dynamiques et initiatives locales) ; gouvernance et pilotage (construire les projets en impliquant les citoyens). Ces quatre axes se déclinent en un certain nombre de critères, impératifs ou recommandés.

L’intérêt de cette charte est de regrouper les différents domaines dans un même document, ce qui permet de mélanger les cultures dans un même projet.

Enfin, voici quelques exemples de déclinaisons locales :

–
Les AEU
 du Grand-Lyon. C'est une adaptation locale de l'Approche Environnementale de l’Urbanisme de l'Ademe (en savoir + : site internet Grand Lyon)

–
L’ADDOU
 de l’agglomération de Rennes. C’est une approche environnementale urbaine élargie aux questions de mixité, de formes urbaines, aux paysages et au patrimoine qui me paraît très intéressante, avec un premier temps de sensibilisation par du travail en ateliers, la collaboration, le partage, la formation-action avec les élus qui débouche sur un projet de développement durable pour un quartier.

–
Le Guide de la qualité environnementale, de l’architecture et de l’urbanisme de la ville de Grenoble (en savoir + : site internet Ville de Grenoble)

–
Deux guides méthodologiques spécifiques au renouvellement urbain proposés l’un par l’Agence d’urbanisme de Lille-Métropole, l’autre par l’Agence régionale de l’Environnement et des Nouvelles Energies Ile de France. Ces guides passent en revue toutes les questions à se poser pour prendre en compte le développement durable dans un projet de renouvellement urbain.

–
Les collectivités locales complètent ces démarches par des prescriptions ou chartes environnementales à l'intention des aménageurs et des opérateurs, la ville d’Echirolles aura l'occasion d'en parler cet après-midi.

Débat dans la salle

Jean-Paul Lebas (Partenaires Développement)

Parmi les différentes méthodologies que vous avez présentées, vous n’avez pas mentionné celle qui consiste à calculer l’empreinte écologique des projets urbains. Je crois que le Grand-Lyon s’est doté récemment d’un logiciel de simulation de calcul de l’empreinte écologique des projets urbains. Avez-vous connaissance de cette démarche ?

Un intervenant

Je constate que, dans les pays qui nous entourent, c’est justement cette méthode qui est la plus répandue (footprint). Curieusement, en France, alors qu’on a une foultitude de méthodes, on évite soigneusement celle-là, sauf dans des cercles très restreints. Il faut savoir qu’il y a à l’échelle internationale des comités, auxquels la France a d’ailleurs adhéré, qui s’amusent à fabriquer des standards de calcul de l’empreinte écologique des projets urbains.

Appréhender les coûts et financements

De la HQE dans les opérations de réhabilitation de logements

René Baroux, chef du Département maîtrise d’ouvrage et équipement public, Certu

La question des coûts et du financements de la HQE dans les opérations est souvent récurrente. Il est pourtant difficile d'y répondre de manière précise. Nous avons pour objectif d'apporter un premier éclairage dans la séquence qui va suivre à partir d'un cas particulier.

Dans une approche économique classique, la question se pose souvent en terme de coûts et de gains monétarisables alors que pour la HQE nous ne sommes pas tout à fait dans ce schéma là.

En effet, un item comme l'éco-construction pose par exemple la question de la nuisance des matériaux pour la planète et la santé. Dans ce cas, l'investissement réalisé ne se traduit pas par un gain direct à l'échelle de l'opération ; la logique est celle du gain pour la collectivité dans son ensemble, qu'il est très difficile de monétariser. 

Par ailleurs, la notion de surcoût évoquée très souvent est problématique car elle suppose une référence que nous n'avons pas. Certains disent qu'il suffit d'avoir un système de management d'opérations performant pour avoir un surcoût nul, ce qui est faux. D'autres avancent le chiffre de 15%, ce qui est également faux. La vérité se situe entre les deux, ce qui ne nous avance pas beaucoup.

Il y a quelque temps, je discutais avec des « Asset managers » qui récoltent des fonds de pension pour financer des opérations, particulièrement dans l'immobilier. Tous font de la HQE ! Pourquoi ?

Pas parce que ce n'est pas cher ou que c'est rentable, ils le font parce qu’il y a un marché, une demande. 

La question pourrait d’ailleurs se poser un peu ainsi : est-ce qu’il y a une demande des citoyens (c’est aux élus de l’apprécier) qui fait que l'on décale le standard pour mieux prendre en compte la qualité environnementale ?

Nous allons maintenant entendre quatre témoignages autour de l'opération de réhabilitation de 104 logements sociaux sur le quartier du Courghain à Grande Synthe (cf fiche) . Paul Wallez, sociologue va nous parler de l'habitant, principal intéressé que l'on a parfois tendance à oublier. Eric Stroobandt, architecte, explicitera les choix et les solutions mises en oeuvre. Jean-Marie Bauwen, bailleur social, apportera  son point de vue de maître d'ouvrage gestionnaire sur le bouclage de l'opération et sur les gains à l'arrivée. Enfin, Damien Carême nous parlera du rôle de la collectivité sur le plan financier notamment pour satisfaire aux attentes citoyennes par des montages adéquats.

Quel gain pour les locataires ?

Paul Wallez,sociologue, Cresge

Eléments de contexte

Le travail que j’ai effectué s’inscrit dans le programme RU 2000 lancé par le Puca
 sur le thème du renouvellement urbain ,qui s’est déroulé de 2000 à 2004-2005.  Après une phase d’observation et de suivi de l'opération du Courghain auprès des divers acteurs  impliqués dans le projet – collectivités locales, techniciens, bailleurs, maître d’ouvrage – ma mission s'est achevée par une étude de satisfaction auprès des habitants à partir d'entretiens et d'un questionnaire.

A travers ce suivi-évaluation, je me suis rendu compte que l’habitant, très présent au début de l’opération, avait eu tendance à disparaître au fil du temps. Il est réapparu à la fin lorsque ma mission a consisté à aller le voir pour lui demander ce qu’il en pensait.

Au départ, l'opération s'est effectivement appuyée sur la demande des habitants. Ceux-ci  manifestaient leur mécontentement  à propos de l’entrée dans le quartier par une passerelle piétonne très bruyante  permettant d'accéder à la dalle sur laquelle se trouvaient les entrées des divers immeubles et en dessous de laquelle pouvaient se garer les voitures. Cette configuration leur posait problème et était notamment à l'origine de troubles de voisinage.

Sous l'impulsion de la Maison de quartier et de la municipalité, les revendications des habitants ont été prises en compte . Un travail collectif  avec l'appui de la Communauté urbaine a été mis sur pied. Il a permis d'élaborer, sous la forme d’une coproduction, les éléments d’un programme.

Je veux insister sur cette coproduction. Pendant un an et demi environ, il y a eu des échanges entre les  habitants, les techniciens et les élus des collectivités locales et l’agence d’urbanisme qui ont débouché sur ce programme, avec pour thèmes les espaces publics (les accès, la voirie, les parkings), les espaces résidentiels (la sécurité intérieure et extérieure, les problèmes des volets roulants), le bâti (les terrasses, les escaliers extérieurs, les locaux à poubelles, les locaux à vélos, les entrées traversantes), les appartements (la luminosité, le confort intérieur, l’isolation, l’étanchéité, l’électricité, les espaces de rangement, des gains en surfaces extérieures).

Les habitants ont demandé combien cette opération allait leur coûter. Certains d’entre eux se  sont offusqués de devoir payer une réhabilitation alors qu’ils occupaient ces lieux en payant régulièrement leur loyer… C’est une question qui est constamment posée, lorsqu’il y a des programmes de travaux, de savoir qui va finalement les financer. L’ensemble des locataires, eu égard aux propositions faites, aux initiatives prises, à la volonté de les consulter, ont finalement bien compris l'effort qui leur était demandé . Il est vrai que Grande-Synthe est une commune qui a développé une pratique de la concertation depuis les années 70, cette démarche était donc dans la continuité d’une gouvernance municipale très ouverte et orientée sur des objectifs de démocratisation.

La prise en compte de la HQE

L'opération a pris pour référentiel les quatorze cibles HQE, l’un des seuls référentiels qui existait à ce moment-là.  

Les quatorze cibles HQE n’ont pas toutes strictement été retenues. Pour les cibles d'éco-construction 1 à 3 -   l’isolation et la modification extérieure des immeubles ont été des éléments très importants ; les cibles d'éco-gestion 4, 5 et 6 ont eu des conséquences au niveau du fonctionnement de l’unité d’habitation ; les cibles 8 à 13 de confort et de santé concernaient la durabilité sociale et la qualité d’usage. La cible 6 concernait dans cette opération la gestion des vide-ordures, notamment les gaines au sein des bâtiments, ce qui est à rapprocher d’une certaine façon de la qualité d’usage.

Le coût de la HQE a été estimé à 14 000 € par logement, dont 57,8 % du budget  affectés à la durabilité écologique ; 21,9 % à la durabilité économique ; 20,3 % à la qualité d’usage.

Avis des habitants sur les travaux réalisés

Un questionnaire adressé aux habitants  a fait l'objet d'une restitution pour la moitié des locataires : sur un total de 104 logements, 98 logements étaient occupés pour lesquels j'ai eu 48 réponses.

–
Durabilité écologique : pour la passerelle, on a 70 % de personnes satisfaites. La modification de l’accès aux immeubles a été considérée comme satisfaisante car réglant en partie les problèmes de sécurité pour 64 % des personnes. En ce qui concerne les boxes (les lieux de stationnement situés sous la dalle ont été transformés en boxes proposés optionnellement), les locataires qui en ont bénéficié ont été très satisfaits.

–
Durabilité économique : 75 % des personnes se déclarent très satisfaites des économies d’énergie. La consommation pour le chauffage a été diminuée de moitié, ce qui est un résultat tout à fait satisfaisant.

–
Durabilité sociale :  70 % des personnes sont satisfaites par la création des loggias et vérandas, en partie parce qu’elle se traduit par un gain de place, en partie parce que les locataires ont la liberté d’en faire l’usage qu’ils souhaitent (salon, salle de jeu, salle de rangement, etc.). Pour les espaces communs (entrées, lieux de passage, électricité des sanitaires), le taux de satisfaction atteint 75 %. Les couloirs, les surfaces gagnées sur les locaux à vélos ou les locaux de rangement, les surfaces qui ont été redistribuées dans divers logements, quelquefois la possibilité d’avoir une surface supplémentaire dans certains logements sont autant d'améliorations  considérées positivement par les locataires.

Le confort olfactif, qui a pourtant donné lieu à des interventions importantes, voire coûteuses, n’a pas été jugé comme un paramètre important par les habitants. Les transformations apportées ont été plutôt considérés comme inutiles par rapport à ce qui existait antérieurement. L’amélioration du confort acoustique a été jugée comme négative, inefficace, pour un certain nombre de raisons pas toujours très objectives. Il y a quelquefois un peu de mauvaise foi dans ces points de vue.

En ce qui concerne l’augmentation des loyers (plafonnée à 22 %), nous atteignons un taux de 50 % de mécontents. On retrouve ceux qui disaient que ce n’était pas à eux de payer la rénovation. Puis, il y a ceux qui trouvaient l’augmentation justifiée eu égard à l’avantage qu’ils en tiraient tout en souhaitant qu’elle soit moindre. Je n’évoque pas ici l’APL
 qui peut amoindrir le coût du loyer, en fonction de la taille du ménage et des conditions sociales., peut être de ce fait amoindri.


En ce qui concerne les données sur la consommation d’eau et d’électricité, je n'ai pas de données.

En conclusion

La HQE en tant que telle n’a pas toujours été réellement perçue par les locataires, c’est dommage. Cette démarche est pourtant une occasion de faire évoluer les relations entre  les partenaires. Si les échanges ont quelquefois donné lieu à des frictions comme dans toute situation humaine, il n’y a pas eu de conflits mais au contraire une entente relative,  une qualité dans l'ambiance d'une unité d'habitation.

Le contenu du projet de réhabilitation 

Eric Stroobandt, architecte


Un partenariat large associant l'architecte dès l'amont

Amorcée il y a maintenant plus de six ans,  l'opération de réhabilitation est une  démarche globale    incluant dès l'amont un grand nombre de partenaires. 

–
La commune s’est impliquée au niveau de la maîtrise d’œuvre, la Communauté urbaine au niveau de sa politique globale, de sa réflexion sur l’application des démarches de développement durable ; à l’époque, il n’y avait pas de certification, nous avons fonctionné sur le fil conducteur des cibles HQE parce que cela nous permettait de nous positionner et d’appréhender l’ensemble des questionnements. 

Puis un bureau d’études HQE a été engagé.

–
Une expertise santé a été envisagée pour l’analyse de la qualité de l’air des différents logements. 

–
Une étude urbaine a été menée, elle a dépassé le contexte d’une réhabilitation traditionnelle qui porte uniquement sur le bâti, les façades et les pieds de bâtiments. 

–
Nous avons pu participer en amont à une cellule de réflexion, ce qui implique une remise en cause assez significative de certains éléments par rapport à des problèmes de vécu, de confrontations parfois comme des incendies de véhicules, et certains dispositifs qui amplifient les phénomènes de mal-être. Cette participation en amont a permis d’illustrer de manière beaucoup plus forte les points principaux qui peuvent guider notre démarche dans l’élaboration progressive du projet.

Comme l’a dit Paul Wallez, une démarche avec les habitants a été engagée au travers de réunions et d’un questionnement auprès de chaque locataire, de façon à identifier leurs attentes principales. On partait d’un procédé constructif avec des problématiques d’isolation acoustique entre appartements, des problèmes de typologie, d‘organisation de l’espace ainsi que d’usage même des logements.

Principales caractéristiques de l'opération

Le quartier du Courghain se situe dans la partie de Grande-Synthe créée dans les années 70-80, entre une route nationale qui a été profondément restructurée dans le cadre des évolutions de l’urbanisme de la ville et l’autoroute A16. C’est un territoire riche en termes d’espaces et de végétation.

L'opération des 104 logements en locatif  fait partie d’un ensemble plus important comprenant une partie en accession à la propriété qui, elle, est paradoxalement restée sur ses composantes de base. Les bâtiments verticaux ou intermédiaires sont en  système préfabriqué. Une dalle piétonne en béton reliait l’ensemble des bâtiments avec des logiques de circulation peu claires et parfois problématiques.

Le souhait du maître d’ouvrage et des différents partenaires était de produire une qualité interne pour les logements réhabilités. Certains possèdent deux, voire parfois trois terrasses intégrées, qui pouvaient poser des problèmes d’étanchéité . Avant que la Maison Flamande, juste quelques années avant le démarrage du projet, n’installe un chauffage centralisé par des chaudières à haut rendement, les habitants étaient chauffés par un système de chauffage électrique par plancher, avec complément par radiateurs, très coûteux.

Le procédé constructif est un système de plan en croix.. Sur quatre appartements,  un est bien orienté, un moins bien, un nettement moins bien et un dernier très mal orienté. C’est le défaut de ces procédés constructifs qui ne tiennent pas nécessairement compte des conditions de contexte climatique et qui génèrent des problèmes de vécu. En revanche, ces appartements sont plutôt spacieux avec des accès extérieurs par escaliers. 

Les accès extérieurs sont problématiques en termes structurels, en termes de pont thermique, en termes de ruissellements, mais très appréciés par les habitants parce que cela leur fait un deuxième accès. C’est un des points qui a été préservé.

Certains représentants municipaux, dont l’ancien adjoint à l‘urbanisme, ont été très surpris quand, avec l’Atelier Dominique Girard qui participait à cette équipe, nous avons commencé à parler des problématiques externes, des problématiques de stationnement, de leur emplacement, de modification des entrées transversales, etc. Notre réflexion s’est portée sur la façon de rééquilibrer tous ces éléments qui sont des points extrêmement importants pour les habitants en termes de vécu et d’usage quotidiens.

Nous avons mis à peu près deux ans pour faire le montage global. La problématique était d’avoir une approche complète sur l’ensemble des travaux, prestations ou remises aux normes (électricité), tout ce qui était nécessaire pour ne pas mettre de côté des points qui auraient pu se révéler particulièrement pénibles ou mal ressentis par les habitants. Tout cela dans les cadres financiers impartis, supérieurs à ce qui se fait habituellement sur du logement Palulos
.

Nous avons fait des choix pragmatiques sur la base de critères de qualité/prix de certains matériaux, mais aussi en fonction de leur identité culturelle (la brique parce que nous sommes dans le Nord-Pas-de-Calais), de leur solidité, de leur aspect convivial (vêtures bois des éléments de balcons ou de loggias). Il y avait également des réfections techniques, des remplacements de revêtement de sol, etc.

Des esquisses préliminaires ont été présentées aux habitants pour leur montrer les hypothèses envisagées. Un ensemble de simulations ont également été faites, par exemple sur la consommation énergétique globale de l’ensemble de l’opération. Finalement, deux campagnes de mesures faites a posteriori ont validé les prévisionnels d’économie de charges : on arrive à une économie d’environ 1 million de kW/h sur 2 millions pour la consommation de chauffage, ce qui n’est pas négligeable. Elle peut être mise ensuite en contrepoint des surcoûts de loyers, par exemple.




Quelques éléments chiffrés

Jean-Marie Bauwen, bailleur social, Maison Flamande

Nous sommes une société anonyme de HLM, ESH
 aujourd’hui, qui gère un peu plus de 6 500 logements composés pour 60 % de logements collectifs et 40 % de logements individuels.

Les bâtiments du quartier du Courghain ont été mis en location en 1979. Comme l'a indiqué E. Stroobandt, ils étaient à l'origine équipés en tout électrique, c’est-à-dire chauffage électrique par le sol complété par des convecteurs électriques. Nous avons remplacé ce système par une chaufferie collective gaz  en 1996, ce qui nous a permis de réduire la facture d’énergie pour les locataires de 50 % et, en même temps, de rendre quasiment nulle la vacance dans ces bâtiments.

Nous avons ensuite initié la réhabilitation HQE de cet ensemble, sollicités par la Communauté urbaine de Dunkerque pour faire cette première opération HQE au plan national dans le cadre de sa politique et du développement durable. Les premières études ont démarré fin 98, début 99 et les travaux se sont achevés fin 2004, soit six ans. On savait qu’une réhabilitation lourde s’imposait parce qu’il y avait pas mal de désordres à résoudre liés aux problèmes d’étanchéité des terrasses et des menuiseries ; il fallait également améliorer la qualité acoustique et thermique des bâtiments. Le programme a été élaboré en concertation avec Eric Stroobandt, le maître d’œuvre, et l’assistance à maîtrise d’ouvrage Trivalor qui a été désignée par la Communauté urbaine. 

Les habitants ont vraiment été associés en amont pour la définition du programme, soit par le biais d’un questionnaire déposé dans leur boîte aux lettres, soit au cours de réunions publiques. 67 % d’entre eux se sont prononcés sur le projet et 97 % y ont été favorables.

L’analyse des questionnaires et du retour des locataires fait apparaître que leurs principales attentes, par ordre de priorité, sont le bruit, la sécurité interne et externe au bâtiment, le bâti, la luminosité dans les appartements et le confort interne du logement.

Dans nos pratiques habituelles des opérations de réhabilitation, le coût ramené au logement doit avoisiner 24 000 euros par logement. Là, nous nous sommes bien sûr engagés dans un programme plus ambitieux, ce qui a porté le coût de réhabilitation du logement à 42 795 euros, soit quasiment 77 % de plus.

Sur les quatorze cibles, nous en avons atteint deux et, pour bénéficier de la subvention, il nous a été  demandé de dégager le surcoût. Ceci n’a pas été évident parce qu’on s’est aperçu qu’on faisait déjà de la HQE avant de s’engager dans la démarche... Nous avons estimé ce surcoût à 14 132 euros par logement. Les chiffres que je vous donne sont TTC avec une TVA à 5,5 %.

Par ailleurs, nous nous sommes efforcés de limiter l’incidence sur les loyers à + 22 %. Nous avons pu obtenir une maîtrise des loyers plus charges en réduisant de 50 % les dépenses d’énergie. Sur les 104 locataires, compte tenu de la limitation sur le loyer et de l’APL suivant les cas particuliers de chacun, 37 locataires sur les 104 n’ont pas subi de majoration de loyer, 20 locataires on eu une augmentation de moins de 15 euros par mois, 11 locataires entre 15 et 30 euros, 9 locataires entre 30 et 45 euros, et 7 locataires entre 45 et 60 euros. 

Ce qui a permis de maîtriser ce couple loyers plus charges c’est le fait d’avoir pu réunir 54 % de subventions pour financer l’opération, venant de sept sources différentes : l’Etat, le Feder
, la Communauté urbaine de Dunkerque, la Région et l’Ademe, la ville de Grande-Synthe, le Fonds national de solidarité pour l’eau et des subventions GPV
.

Le bouclage du montage financier a été très long. Une fois le dossier de financement déposé, il a fallu près d’un an pour obtenir les autorisations de démarrage des diverses institutions qui apportaient les subventions. Ce délai a généré une actualisation des prix des entreprises prestataires qui a représenté pour nous un surcoût de 100 000 euros. Néanmoins, les subventions ont permis d’équilibrer le budget. Sans elles, l’opération n’aurait pas été possible.

En dehors des subventions, nous avons contracté deux prêts qui représentent 37 % du coût de l’opération, un du 1 % logement, l’autre de la Caisse des dépôts et consignations. Puis, également, des fonds propres de la société à hauteur de 9 %.

Enjeux financiers et priorités pour les collectivités

Damien Carême, maire de Grande-Synthe, conseiller régional Nord-Pas-de-Calais

 43 000 euros par logement réhabilité, c’est très cher pour des bâtiments qui ont entre vingt ou vingt-cinq ans d'âge.

Cette opération a démarré en 2001, date à laquelle j’ai été élu ; elle a été insérée dans le GPV qui se mettait en place à cette époque. Nous avons rajouté au coût de la réhabilitation par logement le coût des aménagements extérieurs parce qu'il n’y a pas que la qualité du logement qui compte mais aussi l’environnement, les espaces et leur appropriation. 

Environ 800 000 à 1 million d’euros ont été rajoutés pour l’aménagement ; la dalle a été fractionnée, le transformateur déplacé… tout cela coûte très cher. Heureusement, il y a des subventions. 

La Région Nord-Pas-de-Calais, qui n’a pas de compétence en matière de logement, intervient particulièrement aujourd’hui dans le cadre de la convention avec l’Anru pour la partie aménagements à hauteur de 310 millions, soit le tiers du financement apporté par l’Anru, avec une prime d’environ 10 % si la HQE est prise en compte par les opérateurs. La Région  consacre 1,240 milliard d’euros  au renouvellement urbain pour soixante-dix sites.

Elle a choisi le label Cerqual pour délivrer ses financements : 1 000 euros/logement pour de la HQE, 2 000 euros/logement pour de la Haute Performance Energétique, 3 000 euros/logement pour le label Effinergie.

La Communauté urbaine de Dunkerque, qui a pris la délégation des aides à la pierre, fait des efforts très importants sur le logement avec, par exemple, la mise à disposition de terrains à des prix très peu élevés. Il y a juste un droit d’entrée qui représente 2 % du coût total de la construction quand c’est du sol communautaire, 5 % quand c’est en ZAC, environ 7 500 euros/logement quand c’est hors terrain communautaire. Il y a également une prise en compte de la surcharge foncière pour les terrains difficiles à aménager. Quand on cumule les aides, on arrive presque à 10 000 euros par logement. 

La Communauté urbaine a élaboré un référentiel HQE très fourni, très exigeant, une sorte de contrepoint à l’environnement industriel, dont pas moins de quinze entreprises Seveso installées sur le territoire.

Quelle est l’attente citoyenne ? C’est la question qui m’a été posée dans le propos introductif de cette séquence.

Dans les années 73, avant le choc pétrolier, le SDAU
 prévoyait un doublement des populations dans le Dunkerquois avec l’arrivée de nombreuses industries,et il fallait donc se dépêcher de construire. Le quartier du Courghain a été édifié en concertation avec les habitants, avec des équipes pluridisciplinaires de sociologues, paysagistes, urbanistes, architectes, l’Agur, la Communauté urbaine, l’Agence d’urbanisme de la région dunkerquoise. Sa réhabilitation était devenue indispensable compte tenu de l’état de l’habitat et des déperditions énergétiques.  

L’attente citoyenne est simplement de bien vivre. Et nous, élus, avons le souci – il y a 60 % de logements sociaux, 20 % de chômage, 20 % des foyers aux minima sociaux dans la commune – de diminuer la part de reste à charge que payent les habitants, et notamment, parce que c’est pratiquement un deuxième loyer aujourd’hui, la facture énergétique. 

Nous essayons donc de nous orienter vers la Haute et Très Haute Performance Energétique plutôt que vers la HQE. En effet, le Fonds de solidarité énergie de mon CCAS a explosé ces dernières années, l’Etat a réduit sa participation, et si nous voulons éviter les coupures d’eau, de gaz et d’électricité, c’est nous qui devons servir d’interface. 

Nous abondons autant que nous le pouvons, mais une ville n’a pas la compétence en matière de logement. Dans cette opération de réhabilitation, nous avons donné un fonds de concours aux bailleurs. Cette solution représente un coût très cher pour nous s'agissant de  fonctionnement et je ne pense pas que ce soit la bonne. Pour la construction neuve, nous avons la chance à Grande-Synthe d’avoir beaucoup de foncier, que nous mettons à disposition  par bail emphytéotique. Ce moyen d'intervention est de plus en plus mis en oeuvre,  y compris à l’échelle communautaire.

Notre PLH fixe un objectif de construction de 750 logements par an sur la Communauté urbaine de Dunkerque.  On a une pénurie de l’offre et il est difficile de mener des opérations de renouvellement urbain parce que la vacance des logements est très faible. Nous sommes vraiment à flux tendu. Il faut donc construire très rapidement tout en intégrant l’ensemble des exigences énergétiques et environnementales.

Toutes les collectivités, au moins en région Nord-Pas-de-Calais, que ce soit les communes, la Communauté urbaine, mais aussi Lille-Métropole ou la Région, sont complètement sensibilisées et essaient d’abonder autant que possible les aides pour le logement, si tant est que ce soit leur compétence. Il y a notamment de plus en plus d’expérimentations d’éco-quartiers qui se lancent dans le Nord-Pas-de-Calais.  A  Grande-Synthe, nous en lançons une qui va concerner 280 logements avec création d'un centre de valorisation énergétique pour le chauffage du quartier.

C’est aussi le rôle de l’élu que de saisir toutes les opportunités, au-delà du financement de plus en plus problématique, et de faire preuve d’intelligence. Certaines choses ne coûtent pas très cher dans leur mise en œuvre, comme les stations d’épuration naturelles par exemple ; il faut s’inspirer des expériences existantes pour essayer de réduire les coûts.

René Baroux – Propos conclusifs

J'observe à travers vos propos que l’objectif principal est que l’habitant vive bien. C’est le signe de la réussite d'une réhabilitation ou, de façon plus large, d'une opération. Le développement durable n’est pas disjoint de la qualité des opérations, qui doit être portée  au niveau du maître d’ouvrage urbain, du maître d’ouvrage tout court et du maître d’œuvre. Il est intéressant de pointer aussi comment les objectifs de développement durable de niveau national ont une incidence économique très directe pour l’habitant. En ciblant les économies d'énergie, on atteint à la fois une amélioration de la dépendance énergétique ainsi qu'une amélioration du couple loyer-charges. L'intervention et le soutien financier des collectivités territoriales, quel que soit leur échelon, apparaît aussi comme un élément essentiel.

Enfin, concernant le Courghain, la réduction de la vacance enregistré par le bailleur est le signe le plus tangible d'une attractivité nouvelle de ce parc réhabilité et de l'utilité sociale de l'opération.

Nous n’avons pas vraiment répondu  à la question sur les coûts et sur les gains mais c’était un peu naïf de penser qu’on allait y parvenir… Nous ne savons pas répondre ou alors très mal. En revanche, nous avons eu des éléments de choix d’objectifs faits à différents niveaux : la ville, le maître d’ouvrage,  le maître d’œuvre eu égard aux attentes et à la situation des habitants. Le chiffrage, de mon point de vue, restera toujours extrêmement difficile. 

Débat dans la salle

Un intervenant

Vous avez détruit une dalle sous laquelle se trouvaient des parkings, comment avez-vous alors réglé la question du stationnement ? J’aimerais également savoir quelle est la politique en matière de déplacement urbain et s’il y a un lien entre ce quartier et le reste de la ville.

Eric Stroobandt

Auparavant, une voie longeait le bâtiment avec un stationnement latéral le long de cette voirie. C’était un peu anarchique, les voitures se garaient n’importe comment, la circulation n’était pas fluide. L’opération HQE étant lancée, on a programmé l’opération GPV sur l’aménagement des espaces autour de cette opération. Une grande butte d’espaces verts a été rabotée complètement pour aménager des parkings, des aires de jeu sur le côté et de tri sélectif. Nous avons également conforté les éclairages des pieds d’immeuble. Il y avait des boxes qui n’étaient pas utilisés et qui, aujourd’hui, parce qu’ils ont été sécurisés, sont tous occupés.

En ce qui concerne les déplacements, il n’y a pas de schéma de déplacement propre à la commune. 

Un intervenant

Comment définissez-vous le confort olfactif ?

Paul Wallez

C’est de ne pas être importuné par de mauvaises odeurs. Les gaines vide-ordures  répandaient en particulier  des odeurs dans les locaux collectifs. L’intervention sur le confort olfactif est technique mais dépend également de la disposition des locaux collectifs. Sur ce point, un gros effort a été fait qui a tout de même été apprécié par les locataires. 

Eric Stroobandt

Nous avons en effet supprimé totalement les gaines vide-ordures. Des incendies s’étaient produits dans les locaux vide-ordures situés juste à côté des cages d’escalier et des ascenseurs… Nous avons donc tout externalisé.

Ces logements avaient également une très mauvaise qualité acoustique. Nous avons essayé de trouver des solutions équilibrées parce que, quand on réhabilite, on a tendance à accentuer ces phénomènes… L’isolation de la façade fait qu’on entend moins l’extérieur mais, paradoxalement, plus les bruits intérieurs. Les coûts engagés, déjà importants, ne nous ont pas permis de mettre des faux plafonds qui sont des solutions lourdes. Nous avons changé le revêtement de sol et fait un travail sur les gaines qui étaient de véritables caisses de réverbération.

Jean-Paul Dumontier – Certu

Est-ce que vous avez fait un diagnostic préalable avant de choisir une réhabilitation plutôt qu’une démolition ? Je pense que la forme urbaine de cet ensemble est peut-être l’un des arguments qui fait qu’il était plus facilement réhabilitable, plus appropriable par les gens que si cela avait été une barre. Dans les années 75, il y avait une innovation architecturale qui, je pense, donne envie aujourd’hui de conserver ce type de bâtiments.

Ce qui m’a un peu choqué dans cette présentation c’est que l'on fait porter aux habitants leurs demandes, leurs besoins… Il me semble que l'on pouvait se rendre compte sans cela qu’il fallait changer les gaines ou autres ! L’enquête justifie-t-elle un manque d’initiatives ? Je ne veux pas attaquer le bailleur mais qu’a-t-il fait pendant trente ans ? Est-ce qu’il a amélioré le bâtiment ? Est-ce qu’il ne l’a pas fait ? Quel est votre point de vue là-dessus ? Si pendant trente ans le bâtiment se dégrade et qu’on met ensuite à contribution toutes les collectivités pour apporter des subventions pour le remettre à neuf, on doit être très content ! Je vous félicite de la démarche que je trouve exemplaire mais il me reste  une sorte d’arrière-goût.

Jean-Marie Bauwen

Depuis 1976,  nous avions un problème de vacance, finalement solutionné par la création de la chaufferie collective qui a permis de réduire la facture d’énergie de façon importante pour les locataires. Ensuite, nous nous sommes engagés dans ce programme plus ambitieux parce que l’opportunité s’offrait à nous de bénéficier de subventions. Sinon, nous n’aurions pas pu aller jusque-là. C’est toujours un problème d’équilibre d’opération, si l’on veut maîtriser l’augmentation des loyers. Si elle est ici très mesurée, c’est bien grâce aux subventions que nous avons pu rassembler.

Une intervenante

Vous avez dit que l’augmentation de loyer était faible mais vous ne l’avez pas traduite en pourcentage, ce qui nous permettrait d’estimer son incidence réelle. Est-ce que l’augmentation de loyer a été couverte par la diminution des charges ?

Jean-Marie Bauwen

Les chiffres que je vous ai donné concernent le couple  loyer plus charges.

Je n’ai pas le détail des loyers par logement, il dépend de la situation familiale des personnes. Il y a eu une augmentation des surfaces qui est aussi à prendre en compte, environ 1 000 m2 habitables sur l’ensemble de l’opération.

Renaud Gauquelin, maire de Rillieux-la-Pape

Nous avons voulu faire une réhabilitation lourde, nous en parlerons tout à l’heure, sans augmentation des loyers mais nous n’y arrivons pas, les augmentations sont de l’ordre de 10 à 15 %, ce qui est considérable pour des revenus modestes.

Ensuite, j’ai une question sur le bois que vous avez utilisé. Est-ce un bois local ou importé ? Ce n’est pas neutre, on parle du développement durable aujourd’hui….

Enfin, je trouve que 43 000 euros/logement c’est beaucoup. Est-ce qu’il ne valait pas mieux démolir et reconstruire, sachant qu’on est là sur du vingt à vingt-cinq ans et non pas du cinquante ou soixante ans ?

Eric Stroobandt

Le bois est un bois prélaqué produit en France. 

Sur les coûts, qui peuvent paraître importants – par rapport à la surface habitable, nous sommes à environ 360 euros HT le m2 – il faut conviendrait de les comparer à ceux de la démolition-reconstruction ou d’opérations de réhabilitation comme j’en ai connues il y a vingt ans, qui, dix ans plus tard, nécessitaient une deuxième réhabilitation ! Cela venait de mauvais choix de matériaux, de dégradations ou encore de travaux faits partiellement. Je sais que ce n’est pas facile car les montages financiers sont très complexes, mais il faut prendre en compte la démarche de coût global. Travailler sur vingt ou vingt-cinq ans, ce n’est pas  travailler sur cinquante ou soixante ans (souvent d'ailleurs, sur des durées aussi longues des réhabilitations s'imposent) mais ce n'est pas 

la même chose non plus que de travailler sur cinq, six, sept ou huit ans.

Renée Feltin

Quels enseignements avez-vous retirés de cette opération ? Dans les prochaines constructions liées à la convention Anru, quelles vont être vos priorités ? Est-ce que cela sera l’énergie, comme cela a été le cas pour l’opération de réhabilitation, ou bien d’autres critères ?

Damien Carême

L’énergie est la toute première priorité. D’abord pour des raisons sociales, pour alléger les charges des habitants, ensuite parce que j’estime que nous devons être responsables par rapport au réchauffement climatique et montrer l’exemple. 

Les opérations Anru sont des opérations de démolition. Les bâtiments ne sont pas réhabilitables car trop imbriqués les uns dans les autres, les logements sont très humides et connaissent de très nombreux dysfonctionnements. Pour ces opérations, la priorité est donnée à la Haute, voire Très Haute Performance Energétique.

Jean-Marie Bauwen

Nous serions prêts à réitérer l’opération, bien sûr si nous avons les financements nécessaires. Les logements ont été appréciés, ils ont une surface habitable de 10 à 15 % supérieure aux logements construits en neuf de typologie équivalente. D’autre part,  la problématique du relogement de ces 104 familles se serait posée si nous avions démoli. De toute façon, elles n’avaient pas envie de quitter leur quartier. 

René Baroux

Je voudrais, pour conclure, mettre en perspective les axes prioritaires que vous venez de décliner avec les résultats du Grenelle de l’Environnement où il a été décidé que tout le système devrait être tiré notamment par un Etat exemplaire. On parle donc de rénovation des bâtiments publics sous l’angle énergétique et d’accessibilité, en y rajoutant un aspect qui concerne la qualité de l’air dont le paramètre olfactif fait partie. Nous nous rejoignons tous ici, il ne reste plus qu’à agir…

Changement de pratiques professionnelles et de comportements

Christine Guinard (chef du Groupe habitat et politique de la ville, Certu)

Ce matin, nous nous sommes penchés sur la question des coûts et des financements en apportant un premier éclairage sur une question bien plus complexe qu’il n’y paraît. Si l’argent constitue le nerf de la guerre, la question des moyens humains à travers les compétences mobilisées, les organisations mises en place ou les modes de faire est, elle, aussi déterminante pour optimiser les performances des projets du point de vue de l’environnement et du développement durable.

Autour des témoignages des villes d’Echirolles, de Rillieux-la-Pape et de Vaulx-en-Velin, nous souhaitons porter à votre connaissance les pratiques de communes engagées en faveur du développement durable. Pratiques en marche, en devenir, initiées à l’échelle macro (à l’échelon du territoire communal, voire plus) ou plus micro,  et mises en œuvre dans les opérations de renouvellement urbain.

Il s’agit d’appréhender les moyens internes – compétences, organisation des services et  partage des rôles avec l’intercommunalité -  mis en place par les collectivités ainsi que les moyens externes auxquels elles font appel,  tels les prestataires spécialisés. Nous regarderons comment ces derniers interviennent dans la durée et comment leurs missions s’inscrivent dans les démarches habituelles d’élaboration des projets.

Nous nous limiterons au stade amont de l’élaboration et de la conception des projets, nous n’aborderons donc pas aujourd’hui des sujets, non moins importants, comme le savoir-faire des entreprises au stade de la réalisation, ou celui de la gestion. 

Nous souhaitons que cette séquence soit l’occasion de nous interroger collectivement sur les conditions à réunir et l’ingénierie à développer au sein des collectivités pour que les politiques de développement durable et la politique de la ville, au travers des actions de rénovation des quartiers, se conjuguent étroitement.

La commune de Rillieux-la-Pape

Catherine Vial (responsable du développement durable)

Je vais vous présenter notre démarche pour la mise en place de l’Agenda 21 à Rillieux-la-Pape, sa coordination avec l’Agenda 21 communautaire et le croisement avec les projets de rénovation urbaine.

Rillieux-la-Pape fait partie de la Communauté urbaine de Lyon qui compte cinquante-sept communes. Située au nord-est de l’agglomération lyonnaise, elle compte un peu moins de 30 000 habitants dont les deux tiers sont situés en ville nouvelle. Elle se caractérise par de forts contrastes entre les quartiers qui sont le fruit de son histoire, à savoir la fusion entre deux ou trois quartiers ruraux et la construction de la ville nouvelle dans les années 70.

La ville comprend environ 450 agents permanents répartis en six pôles : « Direction générale et moyens généraux », « Proximité, démocratie et sécurité », « Cadre de vie », « Action sociale et solidarité », « Culture et vie scolaire », « Animation, loisirs et sports ».

Je me focaliserai aujourd’hui sur le service « Développement durable, observateurs de quartiers » rattaché au pôle « Proximité, démocratie et sécurité » et le service « Grand projet de ville » rattaché à la direction générale.

La mise en place d’un Agenda 21 est la suite logique d’un engagement de la ville dans une démarche de développement durable depuis plusieurs années déjà. Depuis 1995, de nombreuses instances de concertation ont été mises en place. La ville a créé sa charte de l’environnement en 1997 et un dispositif original d’observateurs de quartiers axé sur les thématiques du cadre de vie et de la relation à l’habitant en 1998.

De même, l’intégration des principes du développement durable dans la conduite de projets, antérieure à l’Agenda 21, s’est concrétisée dans le GPV, dans la construction de bâtiments avec démarche HQE ou encore par des clauses d’insertion dans les marchés publics. Nous espérons que l’Agenda 21 aura un rôle incitatif qui nous permettra d’étendre ces clauses aux marchés privés.

L’Agenda 21 de Rillieux-la-Pape

Pour ce projet, nous avons engagé une démarche participative avec les habitants et les acteurs locaux (forums citoyens, ateliers de réflexion, groupes de travail), mais aussi en interne.

2003 :  Une réflexion collective est initiée entre les élus et les services

Il s’agissait de faire le point sur la charte de l’environnement, d’évaluer les actions en découlant, et de réfléchir également sur des indicateurs possibles de développement durable. Puis les choses ont mûri et c’est à ce moment qu’a été proposée la mise en place d’un Agenda 21 avec un projet piloté au niveau du service développement durable.

C’est un petit service : il assure le suivi des missions environnement, il réunit l’équipe des observateurs de quartiers et une chargée de mission recrutée pour conduire la démarche Agenda 21.

La démarche s’est faite avec une forte mobilisation d'un groupe d’animation associant élus et techniciens de la ville constitué sur la base du « volontariat » et dont l’activité s’est amplifiée au fur et à mesure de l’élaboration de l’Agenda 21. Tous les pôles d’activité y sont aujourd’hui associés.

Nous avons très peu fait appel à des prestataires extérieurs. Un groupe de consultants, qui n’a pas souhaité continuer, est intervenu dans une première phase d’élaboration de l’état des lieux, continuée ensuite en interne. Le concours de prestataires extérieurs a été réservé aux aspects d’échange et de travail avec les habitants et aux animations de rencontres.

Novembre 2006 : adoption de l'Agenda 21 local.

Il est cosigné par plusieurs acteurs locaux parce qu’il nous semblait important que ce ne soit pas seulement une démarche de la ville mais aussi celle d’autres acteurs (bailleurs, associations représentant des entreprises, Education nationale, Grand-Lyon, associations locales impliquées dans le champ social ou environnemental, etc.). Nous avons à cette occasion mis en place des outils documentaires et de suivi que se partagent l’ensemble des services.

Le groupe d’animation  créé pour mettre en place l’Agenda 21 a aujourd’hui un rôle de suivi des actions en cours. Il a également pour fonction de réfléchir sur les actions  nouvelles. Sa mission est complétée par un travail conduit au sein d' un comité d’évaluation mixte composé d’experts externes, d’habitants, d’acteurs locaux et de la Communauté urbaine qui vise à la fois à évaluer les actions elles-mêmes et plus globalement l'évolution de la situation locale au regard du développement durable. 

L’Agenda 21 est composé d’un plan d’action qui regroupe deux cent actions, dont soixante environ ont été initiées dès l’année 2007. C’est une démarche évolutive qui se réajuste au fil des ans. Le premier point d’étape de l’Agenda 21 a été approuvé lors du conseil municipal du mois de novembre 2007.

L’ensemble des collaborateurs municipaux seront formés au développement durable. Nous aurions aimé que cette formation survienne plus tôt dans la démarche d’élaboration de l’Agenda 21 mais cela n’a pas été possible, la formation a seulement démarré en mai 2007 et s’étale sur un an pour que tout le personnel municipal puisse en bénéficier.

Agenda 21 et renouvellement urbain

Le poste de responsable GPV est cofinancé par l’Anru, la Communauté urbaine et la ville. La Communauté urbaine assure le portage administratif du projet ; l’ensemble de l’équipe, hors responsable, est une équipe municipale composée d’un directeur adjoint, de deux agents de développement et de personnes qui suivent des projets plus spécifiques d’insertion économique ou de prévention.

Cette équipe est impliquée dans le groupe d’animation de l’Agenda 21. Dans celui-ci, le renouvellement urbain est décliné en objectifs et actions car il est aussi une des manières d’atteindre certains des objectifs de l’Agenda 21.

Articulation entre Agenda 21 communal et communautaire

L’Agenda 21 de la Communauté urbaine a été voté un an avant celui de Rillieux-la-Pape, en décembre 2005. Ce sont des outils complémentaires. Les subdivisions de la Communauté urbaine sont associées aux actions mises en place localement. Cette complémentarité se concrétise notamment en phase de mise en œuvre, par un travail partenarial sur les indicateurs de suivi et d’évaluation. La Communauté urbaine met à disposition des communes les éléments dont elle dispose pour des déclinaisons locales et les communes viennent enrichir de leurs démarches spécifiques les données de suivi de la Communauté urbaine.

Agenda 21 communautaire et politique de la ville

Le croisement entre la démarche d’Agenda 21 communautaire et la politique de la ville se traduit par certaines mesures prises par la Communauté urbaine comme l’intégration du développement durable dans le CUCS
, la mise à disposition de foncier pour les promoteurs qui s’engagent à respecter le référentiel Habitat Durable, la concertation obligatoire du public pour les projets GPV, ou encore la création d’une mission spécifique développement durable au sein de la direction générale du développement urbain.

Renaud Gauquelin, maire de Rillieux-la-Pape

Je vais compléter les propos de Catherine Vial par quelques mots sur les caractéristiques de la commune. Je vous parlerai ensuite un peu plus précisément du GPV et des actions retenues en matière de développement durable.

La situation de Rillieux-la-Pape

Rillieux-la-Pape a une situation géographique particulière. Dans l’Ain autrefois, à la limite de la Dombes, elle fait partie du plateau Nord de l’agglomération, toute proche de l’A46, un outil de desserte majeur. C’est une porte d’entrée dans l’ensemble de l’agglomération lyonnaise mais qui a encore des traditions dans l’Ain ; par exemple, trois des cinq bailleurs sociaux, qui ont 99 % des appartements, viennent de l’Ain, ce qui n’est pas sans conséquences… bonnes ou moins bonnes. Ils peuvent être moins intéressés par des logements qui ne sont pas dans leur département, même si nous sommes à la frontière ; d’un autre côté, ils peuvent utiliser cette vitrine valorisante pour pénétrer les marchés de l’agglomération lyonnaise. 

C’est une ville dont la population a diminué depuis quinze ans, de façon à peu près linéaire, mais un peu plus fortement dans la ville nouvelle que dans la périphérie. Aujourd’hui, elle voit sa population remonter aux alentours de ce qu’elle était il y a cinq ou sept ans, nous espérons rester dans cette moyenne de 30 000 habitants mais sans aller au-delà.

C’est une ville pauvre. Sur les cinquante-sept villes de l’agglomération lyonnaise, nous sommes dans les cinq ou six villes les plus pauvres en revenu moyen par habitant. Nous sommes en ZFU
, ce qui a des conséquences positives pour le chômage, et en ZUS
 en ce qui concerne la ville nouvelle et un peu au-delà. C’est une ville qui a une identité de quartiers extrêmement forte, historique. Elle abrite plus de soixante nationalités, avec des Antillais, beaucoup de Maghrébins, des Asiatiques… Construite pour accueillir les pieds-noirs après la guerre d’Algérie, en même temps que La Duchère que vous connaissez, elle est passée de quelques milliers d’habitants à 30 000 habitants en quelques mois !

Jacky Darne était très engagé dans le développement durable et avait, dès le début de son mandat de maire, désigné une adjointe à l’environnement et au développement durable. Quand j’ai pris la relève, j’ai souhaité franchir un pas supplémentaire en lui confiant la double délégation développement durable-environnement et GPV. Cela a bien sûr une signification politique très forte.

L’Agenda 21 de l’agglomération lyonnaise, comme ceux de Rillieux-la-Pape et de Feyzin à quelques mois près, fête actuellement son premier anniversaire avec un quart des actions validées. Les services, au début souvent réticents, comme ce fut le cas pour la comptabilité analytique – c’est quand même une révolution des esprits ! – ont beaucoup évolué sur cette question et collaborent tous maintenant au développement durable. L’ensemble du personnel aura achevé sa formation d’ici le mois de mai 2008. Mais nous souhaitons également former la population à l’Agenda 21 pour que cette démarche ne reste pas confidentielle.

Principaux éléments relatifs au GPV

Rillieux-la-Pape n’est pas un site en GPV. C’est un des quatre morceaux du GPV de l’agglomération lyonnaise (La Duchère, Vaulx-en-Velin, Vénissieux, Rillieux-la-Pape). C’est le plus petit des sites, avec un programme de démolition de 200 logements seulement.

L’équipe du GPV est de taille assez modeste. Ses trois patrons sont le Grand-Lyon, l’Anru et la ville mais toute l’équipe travaille en mairie centrale, rattachée au directeur général des services, à l’adjoint compétent et au maire.

L’Agenda 21 se décline dans le GPV autour de quelques thèmes :

–
La participation des habitants. Jacky Darne avait créé des comités de quartier bien avant que la loi ne l’autorise, et des observateurs de quartiers. Ce sont au départ des emplois Jeunes qui ont évolué en emplois municipaux. Ils sont cinq, chiffre qui correspond à un bon équilibre : chaque observateur suit deux ou trois quartiers tout en ayant une action transversale, une étude sur le stationnement par exemple. Ils participent aux comités de quartier du soir dans les quartiers dont ils sont référents.

Autre exemple de démocratie participative déclinée dans le GPV : dans le cadre de l’opération de démolition de 200 logements, un film a été réalisé avec les habitants dans lequel ils s'expriment sur cette opération. C’est extrêmement émouvant, l’impact psychologique de ces actions est sous-estimé car c’est bien souvent un traumatisme majeur.

Cela suppose donc que le nouvel immeuble dans lequel ils vont s’installer soit accueillant, qu’ils retrouvent un certain nombre de leurs anciens voisins, qu’ils ne changent parfois pas de quartier. J’ai parlé tout à l’heure de la forte identité de quartier qui existe dans cette ville. La France reste un peu rurale, y compris dans les villes, les gens restent très attachés à leur quartier, à leur rue, à leur montée d’escaliers.

–
Les clauses d’insertion. Nous n’en sommes pas au niveau de certaines villes qui engagent jusqu’à quatre-vingt personnes… Nous embauchons entre cinq à dix personnes dans les chantiers de l’Anru. Ce n’est pas toujours facile, cela dépend des métiers requis, mais nous faisons un gros effort à notre niveau modeste d’une ville de 30 000 habitants.

–
Les normes HQE. Elles s’appliquent aussi bien pour les logements sociaux que pour le bâti communal ou l’éclairage public.

–
La gestion des déchets.

Le GPV ne se réduit pas aux démolitions-reconstructions, on pourrait le croire quelquefois, ce sont aussi des réalisations dans des domaines très divers : 

– 
La ligne de transport C2, ligne en site propre à 80 %, qui doit relier l’ensemble de la ville nouvelle à la Part-Dieu, avec des rabattantes par quartier parce que la ville est très étendue. L’amplitude horaire est de dix-neuf heures/jour avec une fréquence de cinq à sept minutes. Nous avons hélas trois années de retard du fait du désengagement de l’Etat, les financements prévus ne sont pas arrivés et les collectivités locales ont dû prendre le relais.

–
La troisième tranche de l’avenue de l’Europe, qui est l’axe central, l’aorte en quelque sorte qui nourrit toute la ville de Rillieux, et qui se termine aujourd’hui. Dix-huit mois de chantier à gérer avec les habitants, c’est difficile... Par exemple, on a dû arbitrer entre pistes cyclables ou places de parking. Nous ne pouvions pas faire les deux ; les places de parking ont été finalement choisies après discussion avec les commerçants et les habitants.

–
Le Centre chorégraphique national, avec Maguy Marin qui vient de la région parisienne. Nous avons choisi de l’implanter en plein cœur du quartier le plus difficile de la ville nouvelle, la Velette. Au début, les habitants nous ont dit « Qu'est ce qu'on en a à faire de la danse...! ». Puis, on a engagé un jeune du quartier comme gardien ; des mères issues de l’immigration ont participé à l’activité du Centre qui, par ailleurs, travaille dans les écoles, collèges et lycées publics de la ville. Donc un art qui descend de son piédestal pour faire en sorte que la chorégraphie soit connue du plus grand nombre.

–
La Maison des jeunes et de la culture, un projet en cours de réalisation.

–
La rénovation complète d’un centre commercial.

Ce sont là quelques exemples qui montrent à la fois la place de l’humain et la place du bâti dans tous les projets. Le développement durable ce n’est pas seulement « l’écologie des petites fleurs », c’est également l’aspect social, l’insertion économique, on ne le dira jamais assez. 

Ces quelques exemples montrent à la fois la place de l'humain et celle du bâti dans tous les projets. Le développement durable ce n'est pas seulement « l'écologie des petites fleurs », c'est également l'aspect social, l'insertion économique.

Nous venons d'être reconnus par Jean-Louis Borloo au titre des « projets territoriaux de développement durable et agenda 21 locaux »comme trente-deux autres villes ou Communautés d’agglomération, dont le Grand Lyon. Mais ce n’est qu’un début, le plus important à mes yeux est d’associer la population, pas seulement les fonctionnaires et les élus. La prise de conscience progresse même si encore 80% des Rilliards, dans une enquête conduite en septembre 2007, ne connaissent pas l'Agenda 21. 

Débat dans la salle

Un intervenant

Pouvez-nous en dire plus sur la formation du personnel que vous avez engagée et celle que vous avez prévue pour la population ?

Renaud Gauquelin

Nous prenons le personnel par petits groupes d’une trentaine de personnes sur une journée entière, tous services confondus, cadres et personnels de catégorie C mélangés. En fin de journée, nous leur demandons les dix actions qui leur paraissent pouvoir être mises en œuvre concrètement dans leur propre service.

Catherine Vial

Dans la première partie cette journée de formation, nous donnons quelques éléments fondamentaux sur le développement durable, puis des exemples de démarches conduites. Nous présentons également l’Agenda 21. La deuxième partie est plus pratique, avec des groupes de travail, pour que chacun cherche quelle peut être sa contribution au développement durable et à la mise en œuvre de l’Agenda 21 dans ses pratiques professionnelles et personnelles.

Nous avons monté cette formation avec le CNFPT
, qui est un partenaire essentiel de cette formation, notamment financier. Nous avons ensuite fait appel au Ciridd
 associé à deux autres prestataires pour conduire cette formation.

Concernant la population, nous n’avons pas encore arrêté de méthodologie précise. Concrètement, il s’agit de multiplier l’information et les rencontres thématiques sur des sujets liés au développement durable comme nous essayons de le faire depuis un an ou deux. L’idée est également de s’appuyer sur des relais locaux que peuvent être certains représentants associatifs ou certaines associations. 

Odette Alexandre (élue, Chilly-Mazarin)

Vous avez parlé de la rénovation d’un centre commercial. On connaît bien les difficultés à agir sur ces lieux-là, comment avez-vous procédé ?

Renaud Gauquelin

Ce sont des commerces qui ont très mal vieilli et travaillent peu ; ils sont une espèce de verrue au milieu de l’avenue de l’Europe. Les propriétaires, qui ne sont en général pas les commerçants, sont tout à fait d’accord pour s’en débarrasser, pour dire les choses clairement. L’Epareca
 gère ce sujet-là avec comme priorité pour le nouveau bâti que les commerces soient réimplantés en pied d’immeuble avec des bureaux à l’étage, puis trois ou quatre étages d’habitations au-dessus. La difficulté principale que nous avons ne vient pas des commerçants mais de faire cohabiter, du point de vue conceptuel, des logements d’habitation et de la vie économique. Je ne vous cache pas que nous n’aurions pas la même facilité si les commerces actuels étaient florissants…

La commune d’Echirolles

Valérie Vacchiani (responsable du service Environnement Développement durable)

Le service Environnement Développement durable dont je suis responsable comprend huit personnes, dont six qui travaillent à la mise en œuvre de l’Agenda 21. Celui-ci a démarré en 2000, ce qui nous donne un petit recul sur cette démarche. A travers mon intervention, nous allons voir comment l’organisation du secteur développement durable impulse et travaille avec le secteur politique de la ville autour d’un quartier en renouvellement urbain, Village II situé au sud de la commune. 


Principales caractéristiques d’Echirolles

Echirolles est une commune de 35 000 habitants située dans l’agglomération grenobloise qui compte 400 000 habitants. Comme la majorité des communes de l’agglomération, elle a connu une croissance démographique très forte et a eu à cœur, dès les années 80, de mener une réflexion sur son urbanisme à travers un projet de ville pour trouver de la cohérence territoriale et mailler les quartiers entre eux.

L’arrivée du tramway qui dessert l’axe nord-sud de la commune a été un élément très important et structurant de la dynamique territoriale. Comme le centre géographique était le seul secteur qui n’était pas urbanisé, la ville a profité de son urbanisation pour donner du lien à l’ensemble des quartiers. Le parcours du tramway est ainsi ponctué par des lieux de centralité importants, c’est vrai en amont et en aval du centre-ville. 

Aujourd’hui, l’opération Anru est la dernière pierre apportée à cette cohérence territoriale.


Village II et le projet de rénovation urbaine

Construit entre 1964 et 1969, le Village II comporte 853 logements essentiellement répartis dans sept tours et treize barres. C’est un quartier enclavé avec de nombreuses voies en impasse, autour d’un centre commercial obsolète à l’usage du seul quartier. Les espaces extérieurs sont peu valorisés et les équipements publics demandent à être développés.

Il y a une disparité entre la partie nord du quartier qui a une densité relative avec beaucoup d’espaces verts, des vues sur les trois massifs montagneux mais avec un espace public peu qualifié, et la partie sud, très dense, avec peu d’espaces verts et uniquement des parkings et des barres. 211 logements vont être démolis, 79 seront reconstruits sur site et 132 hors site, 642 logements bénéficieront d’une réhabilitation et 85 logements seront construits en accession pour répondre au besoin de diversification de l’offre.

Une petite partie du quartier est dédensifiée du fait de sa proximité d’une zone à risques, plate-forme chimique du sud grenoblois. Le projet Anru inclut cette thématique-là.

Nous attendons beaucoup du volet urbain du projet, notamment une amélioration de la qualité de l’espace public à la fois sur les espaces verts et les voiries ; une réflexion est également menée sur la question du stationnement puisque ce quartier est idéalement raccordé au centre-ville de l’agglomération via le tramway mais aussi par un maillage de lignes intercommunales et de modes doux de déplacement que l’on entend valoriser.

L’organisation pour la conduite du projet (cf fiche)

Notre organisation est aujourd’hui arrêtée ; elle ne l’a pas été dès le début mais s’est constituée peu à peu. De façon assez classique, les services politique de la ville ont l’habitude de  travailler de manière transversale. Là, il s’agissait de doubler la transversalité en intégrant la question du développement durable. Nous avons établi un organigramme du projet dans lequel le service développement durable est associé à la cellule technique opérationnelle du projet de rénovation urbaine, et aux différents groupes thématiques susceptibles d’intégrer le développement durable.

Notre approche est de capitaliser les savoirs acquis au cours de différents projets menés précédemment :

–
L’Agenda 21 a démarré en 2000 et nous voyons aujourd’hui que cette démarche transversale influence les manières de fonctionner. Il est en effet courant de travailler avec les secteurs classiques pour impulser la prise en compte des questions d’environnement ou de développement durable dans ces secteurs, et ce très en amont. C’est une plus-value que nous souhaitions mettre à disposition du dispositif Anru.

–
Le projet de ville est ciblé sur l’aménagement urbain mais pas seulement, il travaille aussi à la cohésion d’ensemble des quartiers avec une vision sociale et culturelle forte.

–   Des groupes scolaires ainsi que l’hôtel de ville ont été réalisés selon la démarche HQE.

–
Pour l’urbanisation du quartier du centre-ville, nous avons pu imposer une démarche HQE aux promoteurs publics et privés parce que nous étions maîtres du foncier. Aujourd’hui, 400 logements sortent de terre avec cette démarche HQE. Cela nous a permis d’impulser une démarche, de se nourrir des retours des différents acteurs et de cerner les leviers qui nous serviront sur le quartier Anru.

– 
Un des quartiers d’Echirolles, qui représente le tiers de la ville, est en territoire OPATB
. C’est un dispositif expérimental initié par l’Ademe qui consiste à inciter les propriétaires privés, les copropriétaires essentiellement mais aussi les propriétaires de pavillons, à faire des travaux d’économies d’énergie. Nous y contribuons, tous partenaires confondus, en apportant 30 % d’aides. Pour nous, il s’agit de capitaliser cette expérience pour optimiser la performance dans le cadre de la réhabilitation des logements du quartier Anru.

J’ajoute que nous avons pu travailler de manière constructive avec le bailleur social du quartier, la Société Dauphinoise de l’Habitat, qui a sa propre démarche HQE, la certification Habitat et Environnement.

Le recours à des prestataires

Nous ressentons le besoin de faire appel à des prestataires extérieurs pour enrichir notre démarche interne, comme nous l’avons d’ailleurs toujours fait sur nos démarches HQE :

–
Nous envisageons de recourir à un mandataire parce que les travaux qui doivent être réalisés dépassent la capacité de nos services. Le comité de pilotage n’a pas encore validé cette décision.

–
Deux assistants à maîtrise d’ouvrage ont été choisis, l’un assez classique sur les aspects architecture, urbanisme et paysages, l’autre sur les aspects HQE. L’idée étant d’avoir une réflexion globale à l’échelle du quartier. 

Nous souhaitons voir appliquées des préconisations environnementales sur les bâtiments neufs mais également sur les espaces publics parce que nous avons peu d’expérience dans ce domaine-là, hormis un square en cours de réalisation pour lequel nous avons intégré la démarche développement durable au cahier des charges. Nous allons aussi travailler à formuler des préconisations HQE sur les questions de démolition et de réhabilitation. 

· Puis, plus classiquement, des maîtres d’œuvre espaces verts, VRD et nouveaux équipements seront missionnés.

Une force de conviction au service du développement durable

Nous avons eu un problème de planning. Comme nous nous sommes beaucoup consacrés au montage juridique et administratif de l’opération, nous avons pris du retard par rapport au bailleur. Nous recrutons seulement maintenant un assistant à maîtrise d’ouvrage qui doit nous aider à définir nos exigences pour la réhabilitation et la construction neuve vis-à-vis du bailleur. Nous devrons donc nous recaler avec ce dernier.

La ville d’Echirolles dispose cependant d’un Agenda 21 qui comporte un certain nombre d’objectifs que nous pouvons porter pour amorcer le changement. Nous avons par exemple déjà réussi à influencer deux opérations :

–
Pour la première, nous avions prévu de choisir la charte du bailleur, puis avons finalement décidé de la comparer à celle de la ville pour voir quelle était la plus exigeante. De ce tour de table est sorti un document qui, au final, est encore plus exigeant que chacune des deux chartes !

–
Pour la deuxième, nous nous sommes demandés pourquoi nous n’expérimenterions pas chez nous les expériences positives que nous allons voir à l’étranger. Dans cet esprit, nous avons décidé d’engager une action en direction du logement social, car nous sommes bien là au cœur du développement durable. Le bailleur est d’accord pour tester un bâtiment passif ; il vient de recruter un assistant à maîtrise d’ouvrage pour réfléchir en amont sur un programme.

J’insiste sur ce point qui me paraît primordial. Certes, nous serons beaucoup plus à l’aise quand tout sera contractualisé par des outils. Cela nous permettra peut-être d’affirmer plus clairement notre position mais, dans l’attente, allons-y de notre conviction pour faire progresser la démarche !

Des problématiques qui nous interrogent

–
Aujourd’hui, la ville d’Echirolles est politiquement engagée dans le facteur 4. Elle a décliné un plan énergie ambitieux qui diminue les consommations énergétiques de 30 % et consacre 10 % du budget d’investissement à de la réhabilitation énergétique sur le patrimoine communal. 

Nous avons un quartier en renouvellement urbain que nous souhaitons faire entrer dans la logique du facteur 4 pour les bâtiments neufs et les réhabilitations ; mais comment faire quand les financements sont insuffisants ? Au moment où se prennent les décisions au niveau du Grenelle de l’Environnement, il me semble important que les dispositifs nationaux intègrent dès maintenant cette question. Les volontés communales ne suffiront pas.

–
Nous avons par ailleurs peu de retour d’expérience de HQE sur les espaces publics. Nous avons mis en avant ce matin l’enjeu du bien être des habitants. Ces derniers se sentiront d’autant mieux qu’ils auront non seulement un logement mais aussi un quartier où il est agréable de vivre. De notre point de vue, il y a un véritable enjeu par rapport au changement climatique qui va renforcer les phénomènes d’îlots de chaleur dans des villes assez denses comme l’est la ville d’Echirolles. La contrepartie de la densification doit nécessairement reposer sur une qualité d’espaces publics. 

- Enfin, s’il est important d’agir sur le bâtiment, responsable d’un quart des émissions de gaz à effet de serre,  il est tout aussi important de réfléchir à la question des déplacements qui sont responsables d’un autre quart des émissions de gaz à effet de serre, en embrassant les problématiques d’aménagement du stationnement et de l’accès aux transports en commun. 

Débat dans la salle

Christine Mesurolle (Certu)

Pourquoi avez-vous choisi deux assistants à maîtrise d’ouvrage séparés, plutôt qu’une prestation groupée pour bien faire le lien entre l’architecture, le paysage et les questions HQE ?

Valérie Vacchiani

C’est une excellente question. C’est le choix que j’avais proposé mais je n’ai pas été suivie. C’est aussi la contrepartie du fonctionnement transversal… Je suis tout à fait d’accord avec vous, j’ai vraiment milité pour un prestataire commun qui intègre la compétence HQE. L’enjeu pour nous est maintenant de faire en sorte que ces deux missions travaillent main dans la main. C’est nous qui ferons le pivot entre les deux et, si nous avons un mandataire, il nous y aidera.

Un intervenant

Vous avez parlé de bâtiment passif, pouvez-vous nous dire ce que vous essayez de faire ?

Valérie Vacchiani

C’est le système allemand Passivhaus avec une norme de 15 kWh/m2/an d’énergie primaire, pour le chauffage uniquement. Dans un bâtiment passif, la qualité de l’isolation est telle qu’elle permet d’échapper à des systèmes de chauffage lourds, centralisés. 

Pourquoi ce label plutôt qu’un autre ? Nous nous sommes dit, le bailleur ayant des contraintes financières, qu’il serait intéressant de pousser au maximum les études pour atteindre cet objectif-là et, à défaut de l’obtention du label, tendre vers une qualité supérieure à celle que nous avons faite jusqu’à présent.

Une intervenante

Vous vous êtes posés la question de savoir comment faire entrer le quartier Anru dans la logique du facteur 4. Quels sont les obstacles que vous rencontrez ? Pourquoi est-ce que cela vous pose un problème ?

Valérie Vacchiani

C’est l’expérience de l’OPATB qui nous pousse à dire cela. Sur le quartier de copropriétés privées (c’est notre cible la plus importante), nourris des discours nationaux et des retours d’expérience, nous étions très motivés pour faire ces travaux de réhabilitation énergétique une bonne fois pour toute parce nous savions qu’en avançant de manière fractionnée le gisement serait tué et que l’on n’y reviendrait pas. 

Notre bureau d’études a réalisé un diagnostic, qui chiffrait l’opération à 15 000-20 000 euros par logement. Les organismes habitués à travailler avec les copropriétaires nous ont dit que ce serait très difficile. Nous étions très déçus et, en même temps, nous avions envie que ce dispositif porte ses fruits pour faire prendre conscience de la nécessité d’agir, donc d’engager un début d’action sur le terrain sans abandonner la finalité de la démarche pour autant.  C’est ainsi que trois scénarios partiels, compromettant le moins possible la suite, vont être proposés aux copropriétaires.

Le facteur 4 demande de gros investissements. Ce que le bailleur a prévu pour les réhabilitations c’est bien, ce que l’Anru est prête à financer c’est bien aussi, mais cela ne nous permettra pas de nous engager sur du facteur 4. Une fois ses travaux finis, le bailleur ne reviendra pas, comment peut-on faire pour finaliser aujourd’hui cette démarche, au moment où l’on intervient globalement sur les quartiers ? C’est une véritable question.

Cédric Lentillon (Certu)

Vous avez parlé au début de votre exposé d’une cellule technique opérationnelle, de groupes de travail thématiques, pouvez-vous en préciser le fonctionnement ? En dire plus également sur la concertation avec les habitants.

Valérie Vacchiani

Là, je vous présente quelque chose qui a l’air très rodé.  Il y a seulement un an, j’ai vraiment cassé les pieds à tout le monde parce que je trouvais que je n’étais pas assez intégrée au projet alors que je pensais avoir une véritable plus-value à apporter. Elle était reconnue mais tant que l’organisation n’était pas formalisée, j’avais toujours l’impression de monter dans le dernier wagon du train, ce qui est très désagréable. Cette situation a eu l’intérêt de mettre à plat le mode de travail et nous commençons maintenant à bien fonctionner.

Le groupe technique opérationnel réunit les responsables espaces extérieurs, patrimoine bâti de la ville, service financier, service politique de la ville et les pilotes, donc le service développement durable. On règle au fur et à mesure toutes les questions qui se présentent.

Ensuite, il y a des groupes thématiques comme le groupe de travail qui se réunit sur la réhabilitation, auquel je suis associée, qui rend compte au groupe technique opérationnel qui, lui, fait le lien avec le comité de pilotage.

Pour la concertation, un travail a été fait en amont avec les habitants. Deux personnes ont été recrutées sur le projet Anru, l’une sur la conduite opérationnelle, l’autre plus orientée sur l’aspect concertation. Nous avons travaillé avec un cabinet d’urbanisme pour recueillir la parole des habitants au cours de nombreuses réunions organisées autour de quatre grands thèmes pour faire remonter les besoins et essayer de définir le projet. 

Virginie Lasserre (Athis-Mons)

J’ai une question globale sur les conseils méthodologiques ou appuis financiers que peuvent apporter des organismes comme l’Ademe, les CAUE
 ou l’Arene
 sur l’Ile-de-France. Est-ce que vous pouvez nous éclairer sur leurs différences, leurs complémentarités et sur ce qu’ils peuvent apporter pour la mise en place d’une démarche globale par une collectivité territoriale de développement durable ?

Valérie Vacchiani

A Echirolles, nous ne les avons pas sollicités pour ce projet-là. Les retours d’expérience sur lesquels on s’appuie viennent plus de nos réseaux professionnels.

Bernard Gaudin (direction du développement urbain, Vaulx-en-Velin)

Je peux apporter une petite expérience. L’Ademe, au tout début de la mise en place de l’Anru, avait été chargée de regarder le volet énergétique du règlement. Ils ont monté un groupe de travail dont j’ai fait partie. Dans le règlement de l’Anru,  quelques lignes en parlent et l’on trouve également sur le site de l’Anru un petit fascicule Ademe. Lorsque l’on présente le projet et que l’on rentre dans le détail de la problématique financière, l’ANRU nous demande bien souvent d’avoir le blanc-seing de l’Ademe mais cela ne va pas plus loin. Aujourd’hui, l’Ademe parle beaucoup de bilan carbone, mais on est au lendemain du Grenelle de l’Environnement, c’est dans l’actualité.

Une intervenante

Je travaille avec la DDE
 actuellement qui nous invite très largement à nous rapprocher des CAUE et de la délégation régionale de l’Ademe au niveau méthodologique et financier pour monter ce type de démarches.

Christine Guinard (Certu)

On ne peut pas dire que l’Ademe ne fait rien, elle intervient notamment pour développer des outils et apporter des subventions. A travers l’AEU, il y a des démarches partenariales entre des Communautés urbaines et l’Ademe pour élaborer cette analyse environnementale de l’urbanisme tout à fait intéressante. Les Communautés urbaines réunies à Strasbourg ont récemment signé une charte les engageant à mettre en œuvre l’AEU dans leurs opérations d’aménagement. Il y a certainement des enseignements à en tirer.

Géraldine Biau (Cete de Lyon)

Nous avons exploré du côté de l’Anru et n’avons rien trouvé qui soit définitif. En revanche, il existe un partenariat entre l’Anru et l’Ademe, des colloques sont organisés, ils travaillent ensemble pour aboutir à quelque chose. Localement, les agences d’urbanisme peuvent aussi vous apporter un soutien, plus conséquent peut-être que les CAUE qui n’ont pas aujourd’hui, pour ceux que je connais, de choses très spécifiques dans ce domaine. L’Arene est une bonne piste. Elle propose des assistances pour différents types de projets.

Bernard Gaudin

Mes propos ont peut-être été mal compris, nous croyons vraiment à la compétence de nos collègues de l’Ademe. Le problème c’est que le nerf de la guerre ne suit pas toujours et que, dans la région lyonnaise en particulier, l’Ademe arrive bien souvent sur des opérations qui sont plutôt financées par la Région car elle n’a pas de crédits disponibles.

Alexandre Clamens (Certu)

Nous avons parlé ce matin du guide qu’a fait la Communauté urbaine de Grenoble sur la qualité environnementale des bâtiments et des aménagements, qui a été annexé au PLU, je crois. Est-ce qu’il y a un lien entre ce guide et le travail de réflexion que vous avez mené dans vos groupes de travail ?

Valérie Vacchiani

Le guide de la ville de Grenoble s’apparente à la charte HQE que nous avons appliquée pour le quartier du centre-ville. Notre réflexion est aujourd’hui de savoir comment élargir la démarche HQE à l’ensemble des constructions sur la ville, même si nous ne pouvons plus la rendre obligatoire car non propriétaires du foncier. 

Nous avons créé un groupe de travail commun avec la ville de Grenoble dans lequel nous tentons de réfléchir ensemble. Ce guide est annexé au PLU mais, en même temps, il ne peut pas s’imposer non plus. Ils ont la même problématique que nous, à savoir comment faire pour imposer des préconisations environnementales quand on n’est pas propriétaire du foncier. Ces chartes ont une forte valeur pédagogique mais cela s’arrête quelquefois là. En revanche, ils sont allés beaucoup plus loin que nous dans le PLU où ils ont réussi, par des biais, à rendre un certain nombre de choses obligatoires.

Renée Feltin

Je réponds à la question d’Athis-Mons. La deuxième vague de villes avec lesquelles nous allons vraisemblablement travailler est située en Ile-de-France. Le choix des partenaires peut varier en fonction de votre département. Si vous êtes dans les Hauts-de-Seine, le CAUE qui a beaucoup investi sur cette question peut vous donner des conseils à titre gracieux. C’est également le cas de l’Agence d’urbanisme du Val-d’Orge dans l’Essonne. A Athis-Mons, je pense que votre meilleur interlocuteur serait l’Arene qui a déjà mis en œuvre toute une série de fiches techniques sur des communes. En tout cas, au moins en termes de matière grise et de possibilité de financement pour les études, elle devrait pouvoir vous aider. C’est le type de repérage que nous avons prévu de faire dans notre deuxième vague d’expériences.

Christine Guinard

Nous avions sollicité l’Arene pour une intervention aujourd’hui, malheureusement nos plannings n’ont pas pu coïncider. Le Grenelle de l’Environnement a généré de nombreux événements parallèles, d’où la difficulté pour mobiliser certains intervenants.

La commune de Vaulx-en-Velin

Aurélie Andersen (chargée d’opérations, direction du développement urbain)

Je souhaite tout d’abord vous présenter les excuses du maire de Vaulx en Velin, Maurice Charrier, qui retenu par ailleurs, ne peut finalement se joindre à nous.

Notre présentation va s’organiser autour de deux projets d’échelle différente. Le premier projet vise une démarche macro, il illustre l’intégration de démarches de développement urbain à l’échelle d’un quartier, le Mas du taureau – Pré de l’Herpe. Le deuxième projet concerne l’Ilot Valdo, plus micro, il nous montre comment intervenir opérationnellement à l’échelle d’un îlot  sur les questions qui nous occupent aujourd’hui.

Eléments de contexte et organisation des services.

Vaulx en Velin se situe en première couronne de l’agglomération lyonnaise. Une douzaine de quartiers sont aujourd’hui classés dans le périmètre du GPV, ils représentent une grande partie de l’espace urbain. La commune porte politiquement le dossier depuis de nombreuses années avec des prises de position fortes, que la Communauté urbaine soit de droite ou de gauche. Ce portage politique a permis, dès 1994, la création d’une direction du développement urbain d’une trentaine d’agents, payés uniquement pas la Ville de Vaulx en Velin, au sein des services de la mairie. Je rappelle que nous n’avons pas de compétence en urbanisme sur l’agglomération lyonnaise puisque c’est le Grand-Lyon qui la détient

La direction du développement urbain comprend un service habitat, un service urbanisme qu’on va dire réglementaire, un service économique et, également, comme Bernard Gaudin et moi-même, des chargés d’opérations, des chargés de missions, lesquels utilisent les services ressources de la commune, entre autres, pour pouvoir impulser, pousser, veiller à l’engagement des différents partenaires pour mener à bien le projet de nos élus.

Je mets en avant notre rôle car la question nous a été posée pour aujourd’hui. Il ne faut toutefois pas oublier le rôle prépondérant de l’Etat, du GPV et du Grand-Lyon sans qui ces projets ne verraient pas le jour.

Le Mas du Taureau – pré de l’herpe

Le Mas du Taureau – Pré de l’Herpe est un très grand quartier situé de l’autre côté du centre ville sur lequel une restructuration globale est engagé. D’une superficie de 21 hectares, dont 10 d’espaces verts, c’est un quartier de ZUP qui abrite 5 500 habitants et compte 2 400 logements, uniquement sociaux. Des sept organismes HLM présents au démarrage de la démarche, il en reste cinq aujourd’hui. Fort heureusement, ils se sont regroupés, moins d’interlocuteurs facilite l’avancée des projets. Sur certaines opérations de Vaulx-en-Velin et à l’échelle de la commune, nous avons quinze organismes HLM ! Cela vous donne une idée de la complexité du dialogue…

Malgré vingt ans de politique de la ville et d’actions diverses et multiples pour le requalifier, faire de l’insertion et du développement économique et social., ce quartier connaît une paupérisation continue de ses habitants 

Une démarche ambitieuse

Pour enrayer enfin ce processus, une démarche ambitieuse, déclinée en dix grandes étapes dont quatre franchies à ce jour, a été proposée. 

1.
Un schéma de référence a tout d’abord été élaboré et validé au printemps 2005. A ce stade-là, on est vraiment à l’échelle « vue d’avion » sur le quartier. L’idée est d’essayer de mettre en place une trame urbaine, une stratégie de projet et de commencer à se questionner, avant de faire des études plus lourdes. Ces réflexions sont conduites essentiellement dans des groupes techniques et politiques ; un groupement unique qui avait la particularité de regrouper un architecte, un paysagiste, un expert habitat et un expert commerce a été missionné.

2.
La convention Anru a été signée en mai 2005, pour un montant de 115 millions d’euros, avec une participation à hauteur d’environ 45 % de l’Anru. Etant entendu que cette convention devait être complétée par un avenant spécifique à l’opération Mas du Taureau – Pré de l’Herpe. 

3.
L’étude du plan de composition urbaine a pu intégrer des préoccupations de développement durable grâce à une série d’études plus poussées pour balayer tous les champs. Ce plan a été confié au même groupement que celui du schéma de référence, ce qui n’a pas été finalement sans poser problème… L’expérience nous apprendra peut-être à faire différemment.

Une analyse environnementale et urbaine a été réalisée, puis nous avons souhaité traduire dans le projet urbain certain nombre d’enjeux environnementaux à partir d’ une étude habitat, une étude déplacements et stationnement, une mission montage opérationnel, une étude VRD, une étude chauffage urbain, une étude d’impact, des études de prévention situationnelles, des conseils d’information et de dialogue, etc. 

4.
L’avenant spécifique à l’opération Mas du Taureau – Pré de l’Herpe vient de passer en conseil d’administration de l’Anru au mois de novembre. Il s’élève pour cette seule opération à 137,5 millions d’euros, non compris la reconstitution des bâtiments qui vont être démolis. En effet, sur les 2 300 logements du quartier, 2 000 d’entre eux devraient disparaître à terme.

Les préoccupations environnementales intégrées dans le plan de composition

–
Le plan de composition prévoit de mailler l’espace public de sentes piétonnes ou de bandes de perméabilité pour favoriser les déplacements des piétons et vélos. Cette densification des maillages piétons va au-delà du simple trottoir, elle est constituée d’îlots que l’on traverse.  Ceci nous pose des problèmes que nous n’avons pas encore réglés aujourd’hui, à savoir comment gérer des sentes au milieu de copropriétés, ou comment faire passer des piétons sur des chemins semi-privés, semi-publics.

–
Les déplacements voiture sont aussi étudiés en complémentarité du  développement des TC ou des modes doux. Nous restons une ville de banlieue située en première couronne où la voiture reste parfois indispensable. Nous prévoyons ainsi du stationnement en nombre suffisant, tout en essayant malgré tout de réduire la place de la voiture…

–
Les héliodons (simulations d’ensoleillement) nous aident à mieux disposer les bâtiments les uns par rapport aux autres et à leur donner un gabarit et un épannelage, qui correspondent à un ensoleillement maximum. Au départ, nous nous basions sur la direction des vents dominants, la position du soleil, cela ressemblait un peu à la Charte d’Athènes et à quelques vieux principes… mais l’AEU avec les héliodons nous a aidé à enrichir notre propos.

–
Pour les espaces publics, l’idée est aussi d’éviter les îlots de chaleur, de développer une gestion des eaux raisonnée et une imperméabilisation moindre des surfaces. Nous n’avons pas encore trouvé de solution car la nappe phréatique de Vaulx-en-Velin est très haute, comme sur beaucoup de communes de l’Est lyonnais ; de plus, elle alimente la réserve d’eau potable du Grand-Lyon… L’objectif est de réinfiltrer les eaux des trottoirs mais également des voiries sans nécessairement passer par des bassins de rétention.

–
La typologie de l’habitat, enfin, présentera une mixité de produits (accession sociale, logement social, accession à la propriété, logement intermédiaire, locatif privé) et de typologies en terme architecturé ou bâti (logement intermédiaire, maison individuelle, collectif R+4, R+5). 

Organisation du dispositif partenarial

–
Le principal maître d’ouvrage est le Grand-Lyon. Pour éviter de se retrouver à vingt-cinq autour d’une table sans avancer, parce que c’est un peu ce qui se passe quand on est trop nombreux, on a séquencé les choses avec un groupe technique restreint et un groupe technique élargi. Nous avançons techniquement sur les projets en petits groupes avec les principaux acteurs que sont le Grand-Lyon, la ville et le GPV.

–
Nous avons une instance de validation technique, le groupe technique urbain, où participent l’Etat, le Conseil général, l’Arra HLM, les partenaires bailleurs, voire les prestataires.

Ensuite, des groupes maîtrise d’ouvrage où ne se réunissent que les maîtres d’ouvrage.

–
Enfin des instances de validation politique car, à un moment ou à un autre, il faut en passer par là. En parallèle, il y a bien sûr des validations politiques entre les chargés d’opérations et les élus. Ces instances se composent du comité de direction (instance de validation politique du GPV), du comité de suivi ZAC (instance de validation politique du Grand-Lyon) et du comité de pilotage (instance de validation politique GPV). Le tout étant bien évidemment présidé par le maire de Vaulx-en-Velin qui est également vice-président de la politique de la ville du Grand-Lyon, ce qui simplifie parfois certaines choses.

Bernard Gaudin (chargé d’opérations, direction du développement urbain)

Je vais vous parler d’une opération qui est une expérience d’aménagement dans le cadre d’une dynamique de développement durable sur un quartier en construction, l’Ilot Valdo.

l’Ilot Valdo 

C’est une opération purement privée. Le Grand-Lyon et la ville de Vaulx-en-Velin ont lancé un concours d’opérateurs sur un tènement dont ils ne maîtrisaient pas la totalité du foncier. L’objectif était de trouver un opérateur qui remplisse les conditions du cahier des charges en lui donnant comme principe de maîtriser la globalité de ce foncier.

Nous avons choisi une équipe d’opérateurs (Bowfonds Marignan, Rhône Saône Habitat, Copra) qui est devenue une Sarl d’aménagement. Le challenge était de faire porter par ces opérateurs privés une démarche particulière basée en amont de la conception sur le bon sens et les résultats annoncés, donc attendus. Nous espérons que ce seront les meilleurs produits qui seront réalisés à Vaulx-en-Velin sur la période 2005-2009/2010.

L’opération comprend 300 appartements, 4 500 m2 de tertiaire sur 32 000 m2 de terrain. Les opérateurs l’ont baptisée Terre-Neuve à grand renfort de publicité et ont déjà installé un village de vente. L’opération a démarré en 2005, sur les grands principes qui ont été décidés politiquement. Nous sommes en 2007, le chantier démarre très prochainement et la pré-commercialisation est en très bonne voie.

La prise en compte du développement durable

Nous n’avons pas de cibles particulières, nous pensons que tout est bon à prendre. Nous partons du facteur 4 qui est le vecteur qui va nous engager dans une démarche très technique sur les produits logement – l’étiquette énergétique est très importante pour nous.et la gestion des espaces publics et privés qu’il faut aussi savoir gérer de façon durable.

Nous nous servons de tous les référentiels en cours. Sur le Grand-Lyon, nous avons entre autres le référentiel sur le logement ; pour l’énergie, nous ciblons plutôt la prochaine RT
, en cours d’étude, que la RT 2005 qui s’applique par principe aujourd’hui.

Sur le plan conceptuel, nous retrouvons tous les grands principes du projet Mas du Taureau –  Pré de l’Herpe. Nous sommes partis des panoramas d’ensoleillement pour décider de la hauteur des bâtiments, de leur épannelage, etc…pour aboutir au plan de composition urbaine. 

Nos cibles développement durable sont le confort des logements  (acoustique,  visuel, exposition, inertie des bâtiments), la gestion des eaux de pluie, la qualité et la gestion des espaces, publics et privés, qui doit elle aussi être durable. Le réseau de chaleur existant sur le site est utilisé : pour l’optimiser au maximum, nous avons développé un système qui permet de rendre individuel le chauffage urbain, c’est-à-dire que chaque appartement peut être traité de façon totalement individuelle. Rien de très nouveau, les Nordiques font ça depuis plus de 50 ans !

L’engagement des opérateurs et la conduite du projet

Les opérateurs mèneront-ils cette démarche à son terme ? Nous le pensons parce qu’il y a un portage politique très fort du maire de Vaulx-en-Velin mais également une complicité entre les techniciens du Grand-Lyon, de la ville, et l’équipe d’ingénierie de ces opérateurs.

Les objectifs de la société d’aménagement sont clairs : gagner de l’argent et vendre leurs produits. Les objectifs de la ville et du Grand-Lyon sont de développer de façon durable et mesurée l’urbanisation de la ville et de réaliser cette opération d’aménagement dans des délais très courts. N’oublions pas que nous ne sommes pas dans le cadre d’une ZAC mais d’un aménagement privé avec l’objectif d’aller très vite.

Lors de la réalisation du cahier des charges avec le Grand-Lyon, nous avons établi le budget opérationnel comme si nous étions un opérateur privé qui veut dégager des taux de rentabilité intéressants. Ceci de façon à mesurer le delta entre le produit que nous souhaitions et celui que l’opérateur choisi serait capable de réaliser. Nous voulions être sûrs qu’il sache le financer, et surtout nous ne voulions pas que la collectivité prenne en charge un déséquilibre de l’opération.

Quel est notre fonctionnement ? Ici, pas « d’usine à gaz » en termes de relations partenariales comme dans une opération d’aménagement public… Nos collègues du GPV travaillent toutefois en permanence avec nous car nous sommes sur un territoire du GPV, même si cette friche avait été laissée de côté, en attente d’un opérateur éventuel. Le comité de pilotage se réunit tous les mois à la direction du développement urbain. La Sarl d’aménagement présente l’avancée du projet et toutes les questions mises à l’ordre du jour sont tranchées de façon collective.. 

Aujourd’hui de nouveaux opérateurs arrivent. Ce sont des bailleurs sociaux, car un des objectifs de notre démarche était aussi de faire de la mixité sociale et d’insuffler une dose homéopathique de logements sociaux dans les différents îlots. La « cohabitation » des différents acteurs est très intéressante : les bailleurs sociaux savent très bien faire la démarche développement durable mais ont souvent des problèmes de financement ; les opérateurs privés disent qu’ils savent financer mais ils ne sont pas toujours compétents pour la mise en œuvre…. Cela crée une certaine émulation.

L’opérateur tertiaire annonce une opération de Très Haute Qualité Environnementale (20 kWh/m2) qui est intéressante pour nous parce qu’elle diffère de nos produits habituels. Elle pourra servir de référence et contraindre les futurs opérateurs immobiliers à proposer des produits au moins équivalents à ceux utilisés dans l’opération Valdo, sinon supérieurs. 

Débat dans la salle

Un intervenant

Je remarque que vous avez un urbanisme discontinu avec des bâtiments séparés les uns des autres, ne craignez-vous pas d’avoir du bruit à l’intérieur de la partie centrale des îlots ?

Aurélie Andersen

Toutes les opérations dont nous vous avons parlé sont en zone 30.  La plupart des rues de desserte internes au quartier du Mas du Taureau sont conçues avec des profils très restreints (5 mètres pour le passage de deux voitures), ce qui est un moyen de limiter la vitesse. Un des conseils de Soberco et Tekhnê à qui a été confiée l’AEU était de mettre toutes les voies à sens unique et de favoriser les espaces verts plutôt que de prévoir deux voies. Nous ne nous sommes pas beaucoup inquiétés, effectivement, du bruit qui pourrait venir parasiter le cœur des îlots, autre que les bruits d’enfants jouant… Mais ils peuvent quelquefois être très bruyants…

Une intervenante

Pouvez-vous nous préciser ce qu’est le chauffage urbain individuel ? Puis, est-ce qu’il y a des parkings, des commerces ? Enfin, cette configuration en discontinu, qui  risque de ne pas être très agréable pour le promeneur, était-elle absolument nécessaire, surtout qu’elle fait perdre de l’espace ?

Aurélie Andersen

Différents choix nous ont amenés à l’îlot ouvert. Nous voulions notamment préserver des perméabilités de cheminement et visuelles parce que nous sommes en quartiers ZUP, avec des habitudes et de grands espaces. Le quartier comprend un vrai parc avec des arbres intéressants. 

Au-delà, l’idée était d’avoir des cœurs d’îlots plantés pleine terre avec des stationnements sous l’emprise des bâtiments, autant que faire se peut. Il y a également du commerce. Nous avons aujourd’hui un centre commercial en fort mauvais état et avons lancé une procédure de DUP
. Le Grand-Lyon va acquérir l’ensemble des murs pour reconstruire en lieu et place un nouveau centre commercial. Nous avons par ailleurs un programme d’équipements publics avec un centre nautique, une maison de quartier, une mosquée, une église, une médiathèque… Nous sommes très oecuméniques pour ce qui est de la religion et assez multiforme pour la culture.

Pour ce qui est de la sensation des pleins et des vides du promeneur qui longe ces discontinuités, comme on ne peut pas mettre de l’activité et du commerce partout dans les rez-de-chaussée,  il ne nous est pas nécessairement apparu très intéressant de longer la fenêtre de madame Toulemonde mais plutôt d’avoir des alternances de bâtis, d’activités et d’espaces récréatifs ou contemplatifs, puisqu’ils ne sont pas tous ouverts au public.

Une intervenante

Si j’ai bien compris, il y aura des commerces en rez-de-chaussée ? Parce qu’un centre commercial, cela n’a rien à voir.

Aurélie Andersen

Le centre commercial est reconstitué avec un pôle commercial en pied d’immeubles, donc avec des logements au-dessus, il n’est pas fermé. C’est du commerce sur rue traditionnel.

Bernard Gaudin

Nous avons fait un diagnostic très précis du chauffage urbain de Vaulx-en-Velin qui desservait quand même plus de 12 000 équivalents logements, donc une très grosse usine de production qui utilisait du charbon, du gaz, du fuel. Nous nous sommes aperçu que nous avions tout intérêt à développer ce réseau de chaleur tout en jouant sur ce qu’on appelle le bouquet énergétique. Si l’on veut faire du développement durable, il faut travailler aussi par rapport au futur plan climat. Nous allons nous  doter d’une production de chaleur biomasse ; le projet en cours de finalisation va nous permettre de rendre le chauffage urbain moins dépendant des énergies fossiles. 

Cela va nous permette également de fiscaliser la vente de la chaleur avec une TVA à 5,5 % au lieu de 19,6 % aujourd’hui. Aujourd’hui, le concurrent direct du chauffage urbain est la chaudière murale au gaz ; il fallait donc que nous trouvions son équivalent. Il existe dans les Pays nordiques des petits modules qui ont la taille d’une petite chaudière murale au gaz et peuvent même s’intégrer dans les sanitaires, ce qui libère de la place dans la cuisine.

La RT nous oblige à avoir une desserte par logement, alors que bien souvent les bailleurs sociaux se contentent de répartir les charges. Nous avons inventé un système qui permet de vendre de la chaleur individuellement à chaque appartement. Cela signifie que le copropriétaire, voire le locataire si les bailleurs le souhaitent, peut demander au fermier du chauffage urbain de passer un contrat d’abonnement directement avec lui, qui passe par l’installation d’un compteur individuel.

Le réseau de chaleur de l’opération Valdo, souvent cité en exemple, est même devenu aujourd’hui un argument commercial pour les promoteurs, en particulier Bowfonds Marignan.

Nous ne souhaitions pas rendre le raccordement obligatoire. Il vaut mieux être pédagogique en démontrant que le réseau de chaleur est intéressant, compétitif et incontestable du point de vue du bilan environnemental. C’est de cette façon que nous avons conduit les opérateurs à opter pour cette solution. C’est le fruit d’un engagement politique très fort.

Un intervenant

Si j’ai bien compris, le Grand-Lyon était maître d’ouvrage pour l’élaboration du schéma de référence. Mais qui était maître d’ouvrage pour le plan de composition et les études préalables ou pour déléguer l’aménagement à une Sem
 ou une société privée ? Qui suit l’ensemble aujourd’hui ? Est-ce qu’il y a un architecte en chef qui s’assure que le plan de composition est bien respecté ?

Aurélie Andersen

La ville n’a pas de compétences en urbanisme, elles sont dévolues à la Communauté urbaine. De ce fait, le maître d’ouvrage de l’ensemble des études urbaines est le Grand-Lyon. Les études sont menées par notre fameuse « usine à gaz » ville-Grand-Lyon, et par le GPV sur des aspects un peu moins techniques, un peu moins opérationnels. Aujourd’hui, pour le Mas du Taureau, nous n’en sommes pas à la création d’une ZAC, nous achevons l’élaboration du dossier de création, il n’y a donc pas d’architecte en chef. Ce sont les techniciens, et les politiques surtout qui, par les mandats qu’ils nous donnent, veillent à la cohérence de l’ensemble des actions que nous menons, sur des opérations à quinze ou vingt ans d’ailleurs.

Un intervenant

Le plan de composition urbaine définit des espaces privés et des espaces publics. Les espaces privés seront vendus à terme mais qui va faire les aménagements des espaces publics ? Est-ce l’aménageur chargé de l’opération globale ? 

Aurélie Andersen

Sur cette opération spécifique Mas du Taureau, c’est un aménageur, oui.

Un intervenant

Il va choisir un maître d’œuvre, j’imagine, ou est-ce que ce sera l’auteur du plan de composition ?

Aurélie Andersen

Le plan de composition, le schéma de référence… il y a encore l’avant-projet des espaces publics avant de pouvoir passer mandat à un concessionnaire… C’est très compliqué de monter une ZAC. Ensuite, vous aurez le maître d’œuvre du concessionnaire. Donc quatre étapes avec habituellement quatre équipes de maîtrise d’œuvre, ce qui n’est pas toujours fantastique parce que chaque maître d’oeuvre a tendance à remettre un peu en cause les principes actés de son prédécesseur.

Un intervenant

Qu’imposait  le cahier des charges soumis à l’aménageur ?

Aurélie Andersen

Sur ce dossier-là, il n’y a pas d’aménageur car nous sommes, je le rappelle, en cours de création de la ZAC. Nous espérons l’avoir dans deux ans, si tout va bien. Sur les autres ZAC, nous sommes plus axés sur des critères qualitatifs que sur un prix de revient. Je ne connais pas de ZAC bénéficiaires sur l’agglomération, ce sont les collectivités qui comblent les déséquilibres. Nous avons un cahier des charges assez restrictif et sommes là déjà en train de penser à ce que nous allons imposer à l’aménageur. 

Conclusions

Christine Guinard

L’engagement politique dans la durée et l’importance accordée à la réflexion collective ressortent nettement des différentes présentations. Les Agendas 21 jouent notamment un rôle essentiel et fédérateur. A l’échelle des projets de rénovation urbaine, le temps de la réflexion et des études apparaît aussi comme une étape amont indispensable pour croiser l’ensemble des approches environnementales, sociales et économiques avec des problèmes souvent peu faciles à résoudre dans ces opérations complexes.

En matière de développement durable et d’environnement, j’ai été frappée par la force de conviction des techniciens que nous avons entendus. Ces derniers, soutenus par la volonté politique, portent leurs convictions auprès de leurs collègues - sensibilisation et formation des personnels - mais aussi vis-à-vis des partenaires extérieurs ; une conviction pour entraîner les promoteurs privés à faire plus en faveur du développement durable, dans l’opération du Valdo par exemple. Ainsi, les différentes collectivités n’hésitent pas innover et à expérimenter pour aller vers des performances nouvelles.

J'ai relevé aussi le caractère complexe de la coordination des nombreux intervenants : équipes des collectivités avec leurs différentes casquettes, maîtres d'ouvrage, prestataires divers. Plans de composition urbaine, AEU, diagnostics techniques, ....tout cela doit s’orchestrer ; contribuer à l'élaboration du projet, aboutir à des choix, des arbitrages, savoir qui va les porter… ce n’est pas simple.

Aussi, vous avez mis en lumière, me semble-t-il, l’importance de la formalisation des partenariats dès l'amont. Au-delà de la conviction et du portage politique, vous attachez de l'importance aux modes d'organisation. Cela permet de clarifier les rôles de chacun et de s’engager dans des conduites de projets véritablement partenariales. 

Une remarque sur les aspects financiers, qui sont bien évidemment déterminants dans les niveaux d'ambition des projets. Les enjeux énergétiques de réduction des consommations impliquent de trouver des moyens financiers pour réhabiliter les immeubles, notamment si l'objectif du facteur 4 est visé. Les moyens actuels ne tiennent pas compte d'un tel objectif.

Enfin, un dernier point rapide sur l'importance de la question des déplacements et le débat sur la place de la voiture est loin d’être clos… Dans les projets de rénovation urbaine, pour des raisons de revitalisation des commerces ou d'attractivité du quartier pour de nouveaux ménages par exemple, la voiture reste préservée alors que dans le même temps les transports collectifs et les déplacements doux sont privilégiés Les arbitrages semblent difficiles à faire, même dans une perspective de développement durable à l'échelle d'agglomérations qui ont pourtant pour objectif de limiter la place de la voiture.

Voilà, de manière brève et très incomplète, les quelques éléments que j’ai relevés.

L’Association des Maires Ville & Banlieue de France, le Certu et les Cete vont continuer, en partenariat, à avancer dans cette réflexion collective pour améliorer les savoir-faire, les pratiques, dans la prise en compte du développement durable au travers des projets de rénovation urbaine notamment. Merci à tous.

�	 Centre d’études techniques de l’Equipement.


�	 Groupement des autorités responsables de transports publics.


�	 Agence nationale pour rénovation urbaine.


�	 Programme local de l’habitat.


�	 Zone d’aménagement concerté.


�	 Schéma de cohérence territoriale.


�	 Loi relative à la solidarité et au renouvellement urbains.


�	 Surface hors œuvre nette.


�	 Dotation de solidarité communautaire.


�	 Centre scientifique et technique du bâtiment.


�	 Plan d’occupation des sols.


�	 Plan local d’urbanisme.


�	 Milieu naturel d’intérêt écologique.


�	 Syndicat national des aménageurs lotisseurs.


�	 Périmètre de protection des espaces agricoles et naturels périurbains.


�	 Zone agricole protégée.


�	 Droit à paiement unique.


�	 Haute qualité environnementale.


�	 Coefficient d’occupation des sols.


�	Système de Management de l'Opération


�	Système de Management Environnemental


�	Définition Explicite de la Qualité Environnementale


�	 Agence de l’environnement et de la maîtrise d’énergie.


�	 Direction générale de l’Urbanisme, de l’Habitat et de la Construction.


�	 Approche environnementale sur l’urbanisme.


�	 Approche développement durable dans les opérations d’urbanisme.


�	 Plan Urbanisme Construction Architecture.


�	 Aide personnalisée au logement.


�	 Prime à l’amélioration des logements à usage locatif.


�	 Entreprise sociale pour l’habitat.


�	 Fonds européen de développement régional.


�	 Grand projet de ville.


�	 Service départemental d’aménagement et d’urbanisme.


�	 Contrat urbain de cohésion sociale.


�	 Zone franche urbaine.


�	 Zone urbaine sensible.


�	 Centre national de la fonction publique et territoriale.


�	 Centre international de ressources et d’information pour le développement durable.


�	 Etablissement public national d'aménagement et de restructuration des espaces commerciaux et artisanaux.


�	 Opération programmée d’amélioration thermique et énergétique des bâtiments.


�	 Conseil architecture, urbanisme, environnement.


�	 Agence régionale de l’énergie et de l’environnement.


�	 Direction départementale de l’Equipement.


�	 Réglementation thermique.


�	 Déclaration d’utilité publique.


�	 Société d’économie mixte.





